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POINT 19 DE L'ORD RE DU JOU R

Election du Haut Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le premier
point â l'ordre du jour de la sêance de cet après
midi est l'êlection du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les rMugiês; il succêdera à M. Auguste
Lindt. qui quitte son poste après l'avoir occupê avec
distinction pendant quatre ans.

2. Le chapitre m. paragraphe 13. du statut du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les rMugiês
prévoit que "le Haut Commissaire est êlu par l'As
semblée gêné'rale sur proposition du Secrêtaire gêné
raI" [résolution 428 (V) de l'Assemblêe génêrale,
annexe].

3. Les membres de l'Assemblêe sont saisis d'une
note du Secrétaire gênêral sur la question IA/46D7].
Dans cette note. le Secrêtaire gênêral informe l'As
semblée qu'"il propose d'êlire haut commissaire des
Nations Unies pour les réfugiês M. Fêlix Schnyder
(Suisse) pour succMer à M. Auguste Lindt". Je suis
certain d'exprimer le sentiment de l'Assemblêe en
remerciant le Secrêtaire gênêral de cette proposition.

4. Sauf demande spêciale de vote, je pense que notre
assemblêe pourrait êlire M. Schnyder par accla
mation.

M. Félix Schnyder est élu par acclamation haut
oommissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

5. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je tiens li
féliciter M. Schnyder de la confiance que lui têmoigne
l'Assemblêe et à lui adresser mes vœux de réussite
dans sa noble tâche en faveur des réfugiês.
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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance aux réfugiés:

E) Rapport du Haut Commissaire des Halions Unies pour les

réfugiés;

E) Rapport du Secrétaire général sur l'Année mondiale du

réfugié

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION
(A/4582)

6. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En l'ab
sence de toute proposition visant à êtudier le rapport
de la Troisième Commission dans le cadre de l'ar
ticle 68 du règlement intérieur. les interventions

. seront limitées à des explications de vote.

7. Mlle HAMPTON (Nouvelle-Zêlande) [Rapporteur
de la Troisième Commission] (traduit de l'anglais):
J'ai l'honneur de prêsenter le rapport de la Troi
sième Commission sur le point 33 de l'ordre du jour
de l'Assemblêe [A/4582]. La Commission a examiné,
à propos de ce point de l'ordre du jour, le rapport
pour 1960 du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les rMugiês [A/4378/Rev.1 et Rev.l/Add.1]
ainsi que le rapport du Secrêtaire gênêral sur l'Année
mondiale du réfugiê IA/4546].

8. L'année écoulêe a vu s'accomplir de très notables
progrès dans les efforts entrepris à l'êchelon inter
national pour trouver des solutions 'définitives aux
problèmes des rêfugiês et pour canaliser t'assistance
en faveur de certains groupes de rêfugiês auxquels le
mandat du Haut Commissaire ne s'êtend pas. A la
suite des dêbats que la Commission a consacrês aux
aspects particuliers de ces questions. celle-ci recom
mande à l'Assemblêe d'adopter quatre projets de
résolution.

9. Le projet de rêsolution l, qui a trait au rapport
du Haut Commissaire. invite les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membresd'insti
tutions spécialisêes à s'occuper des problèmes con
cernant les rêfugiés qui n'ont pas êtê rêsolus. En
vertu de ce projet, les Etats Membres sont priés de
poursuivre leurs efforts en vue d'améliorer le statut
juridique des rêfugiés, d'accroftre les moyens de rapa
triement, de rêinstallation et d'intêgration, ycomprls
bien entendu l'octroi de contributions financières, et
d'entrer en consultation avec le Haut Commissaire
en ce qui concerne les mesures d'assistance aux
rêfugiés qui ne relèvent pas de la compétence de
l'ONU.

10. En vertu du projet de rêsolution n, il est recom
mandé au Haut Commissaire de pouI3uivre l'action
qu'il a entreprise au profit des rêfugiês d'Algérie au
Maroc et en Tunisie. Le Haut Commissaire est égale
ment invitê à user de son influence pour assurer la
continuation de l'opêration menêe conjointement par
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son office et par la Ligue des sociétés de la Croix
Rouge et, en cas d'impossibilité, à élaborer et à
mettre à exécution un programme de prise en charge
de ces réfugiés par le Haut Commissariat à partir
du 1er juillet 1961.

11. Le projet de résolution III résulte du départ
imminent du Haut Commissaire pour les réfugiés,
M. Auguste Lindt, dont la dernière année de fonctions
a colhcidé avec l'intensification des efforts entrepris
à l'échelon international dans le cadre de l'Année
mondiale du réfugié. La désignation de son succes
seur, M. Félix Schnyder, vient d'être approuvée par
notre assemblée. Aux termes de ce proJet, l'Assem
blée est invitée à exprimer à M. Lindt sa reconnais
sance pour l'œuvre qu'il a accomplie pendant la durée
de ses fonctions de Haut Commissaire pour les ré
fugiés, et à lui adresser tous ses vœux pour l'avenir.
Ce texte a été accepté par la Commission sans avoir
donné lieu à un vote, et l'Assemblée voudra peut-être
faire de même. 1

12. Le projet de résolution IV se rapporte à l'Année
mondiale du réfugié. L'Assemblée y relève avec
satisfaction le succès remarquable obtenu par l'Année
mondiale du réfugié dans de nombreuses parties du
monde, et remercie de leurs efforts ceux qui ont con
tribué à ce succès ainsi que le Secrétaire général et
son représentant spécial. Le projet de résolution se
termine par le vœu que de nouveaux efforts soient
déployés pour aider les réfugiés.

13. J'ai l'honneur, au nom de la Troisième Com
mission, de recommander à l'Assemblée générale
d'adopter ces quatre projets de résolution. J'aimerais
ajouter que, ce faisant, l'Assemblée générale mar
querait sa satisfaction devant les progrès réalisés
pour tout ce qui concerne l'aide aux réfugiés, et devant
le résultat encourageant des mesures prises à des
échelons si divers et dans des régions si éloignées
les unes des autres; elle soulignerait en même temps
la nécessité de poursuivre la tÂche entreprise en fa
veur de ces groupes en vue de parvenir à une solution
véritablement humanitaire du probillme, qui ne sau
rait laisser indifférente la conscience sociale du
monde.

14. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si aucun
représentant ne désire expliquer son vote sur l'un
ou l'autre des quatre projets derésolutionquifigurent
dans l(~ rapport de la Troisième Commission [A/4582,
par. 63], je propose de mettre ces projets aux voix
Pun après l'autre.

Par 66 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le
projet de résolution l est adopté.

Par 77 voix contre zéro, avec une abstention, le
projet de résolution II est adopté.

15. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution ID intitulé "Remerciements au Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés" a
été adopté par la Troisième ·Commission sans passer
au vote. Si aucun représentant ne demande de scrutin,
l'Assemblée voudra probablement signifier par accla
mation qu'elle approuve ce projet de résolution.

Le projet de résolution III est adopté par accla
mation.

Par 71 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le
projet de résolution West adopté.

POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux (suite)

16. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant d'en
venir à la liste des orateurs inscrits aujourd'hui sur
la question, je donne la parole au représentant du
Guatemala qui souhaite exercer son droit de réponse.

17. M. HERRARTE (Guatemala) [traduit de l'es
pagnol]: La délégation du Guatemala, au cours de son
intervention dans la discussion générale sur la ques
tion de la "Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux", a cité incidem
ment le cas du territoire guatémalien de Belize, que
le Royaume-Uni occupe indQm.ent; elle n'a pas cru
devoir s'y attarder longuement, étant donné le carac
tère général de la question en cours de discussion.
Le représentant du Mexique a jugé bon cependant,
lors de la 934ême séance, tenue le 3 décembre 1960,
de faire allusion à la situation de Belize en se réfé
rant à mes déclarations et en plaçant le problème sur
un terrain qui risque de prêter 11 équivoque et de
donner lieu à de fausses interprétations.

18. Ma délégation est néanmoins reconnaissante au
représentant du Mexique de lui offrir l'occasion d'exa
miner la question de Belize d'une façon plus d~

taillée. Une fois de plus, et comme elle l'a constam
ment soutenu, ma délégation déclare que, si le statut
du territoire de Belize venait à être modifié 11 la suite
des réclamations présentées par le Guatemala, les
récentes prétentions mexicaines faisant état de ré
serves éventuelles ne pourront en aucun cas et sous
aucun motif être considérées comme l'expression
d'une action solidaire et conjointe avec mon pays qui,
depuis plus de 100 ans, a constamment revendiqué
l'exercice de droits exclusifs sur ce territoire.

19. Qu'on veuille bien me permettre de présenter
quelques réflexions sur cette affaire de Belize, cas
d'usurpation pure et slmple exercé par une grande
puissance à l'encontre d'un pays faible qui ne dispo
sait pas de ressources suffisantes pour faire res
pecter ses droits. Certes, comme l'a dit le repré
sentant du Mexique, l'occupation du territoire trouve
ses origines dans les permis concédés à la Grande
Bretagne par l'Espagne pour l'exploitation de bois,
dans le traité de 1773 qui visait l'abattage forestier
entre le rio Hondo et le rio Belize, et dans celui de
1776 qui étendait ces accords il la région située entre
le rio Hondo et le rio Sibtin. Aux termes de ces deux
traités, l'Espagne se réservait expressément la souve
raineté de ce territoire, dont elle concédait l'usufruit
à titre gracieux, et par ailleurs imposait aux Anglais
des restrictions bien précises, mais leur permettait
de bâtir des fortifications. Ces concessions furent
accordées à l'intérieur du territoire relevant de la
Capitainerie générale de Guatemala, plus précisément
dans la province de Petén, le rio Hondo séparant la
Capitainerie générale de Guatemala de celle de
Yucatan.

20. Lors de la déclaration d'indépendance de la
Capitainerie générale de Guatemala, le 15 septembre
1821, la République fédérale d'Amérique centrale
hérita de tous les droits de souveraineté dont l'Es
pagne jouissait sur l'ensemble des territoires qui la
constituaient. L'usufruit que la Grande-Bretagne exer
çait 11 titre précaire sur la zone de Belize prit fin à
cette date conformément au droit des gens, étant donné
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25. En 1893, le Gouvernement du Mexique signa avec
le Gouvernement britannique un·traitê dêfinissant les
limites entre le territoire de Belize et la province
du Yucatanetreconnaissant commefrontiêre le rio.
Hondo qui, nous l'avons dêjà dit, sêpa.rait la Capi
tainerie du 'Yucat;l.n de lacapitainerie"gênéraie d,e·
Guatemala à l'êpoque de la domination espa.gnole.Le
Ministre des affaires êti"angêres du·Mexique re
connut, en cette circonstance, que la convention de
'1859 conclue entre la Grande~Bretagneet le Guatemala
avait étê un traitê de cession territoriale etque, pour
le MeXique, le problême '.~~ lim.itait à une simple
question de frontiêre qui n'impliquait pour ce ~ys

aucun sacrifice territorial.

26. Je voudra.iS rappeler âce propos au représentant
du MeXique ce 'que d'illustres hommes d'Etatmem
cainsont déclarê· au ,sujet du problême guatêmalien
de Beliz,e.. En 1939, le MInistre des affai:.r.-es êtran
gères du Mexiqu,e, M.Eduardo Hay, dans UIle note
très cordiale adre~sêe au Ministère des affaires
êtrangères' du. Guatemala,.areconnu les droits de
notre pays sur Belize "conformémèÏl~It'- je cite 
"aux antêcédents historiques" gêographiqueset juri
diques'de la question"'. Le Prêsidentdu Mexique lui
même, le g~;néralIÂzarqCArdenas, a dit ceci dans un

odiscoursprononcê en,1940: '\
,;e, "Puisque le Mexique s~~ sent soutenu .par ces'
"?-'preuves 'de solidaritê,' il est de Son devoir d'yt&

.' p&'nl:Ù'a s'')it fi)Jl formulant des' propositions de pa~

93§êméséa.nce -- 5 dê~embr~ 1960' , " " 00 fi q~~9'1)
- . ,',', . - ..;~ .• '. iJ . G" \,,;c-,~. .... ";"'0 ",.~.~:. ,',

····que les Etats nOUVeaux ~ocêdent à.Uindépendance ou de neutra.ütê, soU en. appuyant leâr~?eBQi'èattonà,..
·1ibre.s de tout engagement pris par la nationantê- territoriales de!.:lnationS' s~urs ,:quj.,; èO:lml1e ~

li .' rleureD'ient souveraitle~ Ûua.1t2ilala dans l 'affa~e deB~li2,le, dema)J.dentayec
21•... ,.. :La.. ,.. · vI,e indéMpdaP.te. de la ~.i/éP'U... '.~.;1ique' .fêdéral.e iuste raiE!Qn que soient rêgl€s de$i..,"Pnf!i~ancienst .~ e't,rêparêtle des ~urre.ti~s ,tertito1;"J.alê~'Jopê!'êes
d'Amêriqui1l'cente!~e aoonnw teutes sortes ·ge tribu- pa;r la. force et en ,viola'non des~gle~\du. droit

. Ja.tions,ellea souffert de diVisions, qu~ ce~ grande international."." ,'. [1 c, •

puissance .a enc.,Qul"agées 'pour pouvoir' a,'assurer la . "",) _ il
l11artrise des g'l'andea:voiesntaritimes. LaRêpublique 27. C'est ce même esprit desOUdarlté,ftq,u1on SU

'?fédérale 'd'Amêdquecentrale n'a paspuètre reconnue montrer en plusieurs circonstallqes~(les -ré~~bItques
pâr le Royauxne..;Uni,qui exigeait pour prix-de la d'A~~rique centrale~ plUS ~rticuüêrement ·-dan~ïa.

reconnaissance de ce pays la cessiondu~ç~itoirede Dêclaratlong~Urincipes. decoexist8nce des Etats
Belize. En:, s'êtendant jusqu'à la Mosquitia et aux fies d'Amérique centrale (1)êclapatlon de .Guatemala Anti"
d~laBaie,cette gl~alldepuissance touchait au Honduras gua) où il .est dit,cequl suit: _
et au Nicaragua.. - ~~ " '

-, "La premt~re :Rêuniondes min1stresdes affaires
220 Aprês ladissoluij,on d~,la Rêpublique Jêdêrale êtra:J)~~resdes pays d'Amêrique centrale,aunom

'd'Amérique centrale, lete;rrltoire se divisa en oinq 'âes'~Eta~\~'i1s :reprêsentent, dêclare; ••",sé;Ptiême-
_ rêpubUqW~sind.êpendanWs,à savoir le Guatemala., le ment,qu'en~ reje,tte'la survIvance du c~lonialiSlXle

Salvador,le Honduras, le Nicaragua et le Costa RJ,ca, en,.Amêrique',">qu'elleaffirme expressément que le
dont lesJuridictions s'êten4ent sur ce qui,antêrieure- territoire de B~ijze fait partie intêgrante'dutepr,f.-
ment, appartenait à l'Espagne. Le G'llatemala l'even- toire du Guatema1a\et parèonsêquent de l'Améri()e
diqua alors le territoire de Belize, en vertu de la centrale, que lef~ acl!o-:l&cSntr,eprises pour lereyen-
règle uti possidetis. diquer intêressent· tous les" Etats sig:l!latalres -de
23.U traitê clayton-Bulwer de 1850, a~~ terme~ cette dêclaration."
duquel l'Angleterre et les Etats-Unis s'engageaient à 28. Rseraitti"op longde rappeler icicet:tu'e~teta
n'occuper aucune partie de l'Amê,rique centrale, mitêtê .cette lutteo.onstante, hérorque, digne .du peupl~
fin à la menace qui pesaitsur l'eXistence de ces Etats. guatêmalien,pour faire . triompher sa jll$te, callSe;
24•. Par suite de raison$ qu'il n'est pas utile d'ex- nous avons pu entendre. les juristes et lel;l'persoima-
poser ici, et ~ous la pression descircon~tances,le lit~s.poütiques les plus éminents de l'J\m.~riQuenous
Gouvernexnentdu Guatemala s'est trouvê dans l'obli- prodiguer, leurs encouragem,enfsetappuyernosreven-
ga~on de signe:r avec la Grande-Bretagne la qonven- dications. C'es.t pou.rquoi nous regrett()n~t prQlond(;-

.JJ;dn de 1859, véritable traitê de cession ter:l:"i~oriale ment de constater qu'au CO\~Îs des dernières années
='qui porta les limites du terri~ire de 6.000 à p\lus de ),a dêlégation du MeXique] à~fait valoir, au. ~ein de

2'2000 Id"l "tr . ~ E' . tr ti d' tte l'Organi;:;ation des Nations Unies, des. prêtel).tipJls
• am", es carrt:s•. n con epar e . e ce . qu'elle n'ava..c.. it]·amais.,' exp,.rim.. éGB. aupa.ra.va.. n~"-",,,.-des. cession, ce traitê contenait une clause e que l'Angle- ' ,

terre n'a jamal~respectêe;c'est pourquoi lê p~êtentionS'quit de.~sur.crort,sont pfésen~essousla
Guatemala a déclarê caducs' les termës,cde l'.~ccord forme d'une "êventuaUtê" et qui sit\lent le p:l:"ob,lêDJ.~
intervenu, sans' que la Grande-Bretagne a;(t restitué d~ Belize sur un plan três élo.gnê de ia trêa.UUhistQo.
le territoire fndtlment dêtenu. ' rique. Je ... voudrait êga.leme:nt rappeler' au repr4~

sentant <itlMexique oe' que son pays représente poUJ"
n.ous; nous sommes .fiers des. liens historlque~ et
culturels.qui.nous unissent à .lui,. car ilest )en C1Jleique
sorte le frère a1D.é des petits payS d'Af'~riqueoen... .
traIe. Nous admirons sa noblesse,son!;-"'sensprofond
de la solidaritêcontinentale, les sà~rificesdont.~

moigne sonhistotre;. nos deux paySonttoujoursentr&
tenu les rapports les 'plus cordiaux. C'est pourquoi
noUS ,SOmmes en droit d'attenCfrede ce grand paYs'c.e
que l'un de ses 'plus grandsllommes,Bénito Ju4rez,
a êloquenunent formulê en disant "le respect duœoit
d'autrui, c'est 1a~paix-.

29. , M•. OBEID. ,,(Soudan) [traduit de. Itang1a.isJ; .. Je
voudrais que· mes .premiêres paroles,dans cettebrève
intervention 'Soient un hommagerendu'l IiUriiohs,o'ri.~
tique, pour .la "fêliclter d~~vo~rpr1s,souslacondutt'e
de M.Khrollchtchev, Ifinitiative trêsopportwtede fair@
ins:~r1re la question ,à l'ordre du· jour de la. .session..et
d'avoir in~istê avec succês pour qüJeUesolt d~bath:(è
en,séance pléniêre. ., ~ .

so. La 'suite. des dêbats'a m.ontr~ av~c beauèOllp de
force oombièn: sont profondes. les oonvictions' qui
inspirent les .peuples du monde ·êp:risde l1bèl'té." (Jans
cette lutteacharn€è pour éliminer le tsh€noJftên~
sinistre que l'humani~ n'a. que 'trop longtemps 'SU~
portê, et qui~ considérablement env~lÛ,m~ lesrê~.;)
tions entre les homm.es. " , . . "oe "<·L

• '_', ,'1, __ ,," _ ," ',', "',' '~':, ",'''','_'':(0;;:",,;:.'~~_,'";:t:... : .

31. 1'outce·qui devait .tre dit l'a. d~jà" é~par les
êminents' orateurs qui m'ont,'préc6dê â oette'1t$;b,une. CI
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7 34. 'Le meilleur exemple de promesses non tenues
est la célèbre révolte arabe. Lors de la déclaration
de la premlêre guerre mondiale et lorsque la Turquie
se fut· jointe à l'Allemagne, les Alliés poussèrent à
la révolte les Arabes, â l'époque sous domination
turque. ns leur prom.i:rent une' indépendance totale
=!Pl'ès la victoire. Les Arabes soulevés combattirent
courageusement aux c~tés· des Alliés et, ·el.'J deux ou
trOis ans:; les Turcs étaient chassés d'Arabie, de
Syrie, de ,Palestine ~t du Liban. A .la consternation
des Arabes, on découvrit bientôt que les Alliés avaient
conclu \Ill traité secret, l'arrangement Sykes-Picot,
par lequel ils se partageaient lèlûondearabe. De
plus*dans la déclaration Balfour, la Grande-Breiagne

l' '--, .• ' ,_. - _ -. -,4~-

et Je ne prolongerai pas ces débats en revenant sûr promettaitIa:Y c~éation. d'un. foyer nati~~pc)urle,,'~~
~es~êmes q~eBti0lls.>Jene,}ne prop()se pas de re- Juifs de Palestine en oppositi@ \:au V<eU- ?ilettcnnell~;
faire e?~ détall .l'histoirè.dü çoloni~li~,'Pl.e-~maisje exprimé de l'immense majorité del:l Palestf.I:rl.ens••.~
tftcheraJ. de traiter d'un sujet moins triste:. cell,t:!- de copa!t bien les. tragiques conséquences. de cette~
la.. lutte cont:e le èolonialisme, qui a conduit à la malh~~~euse décision puisqu'elles nOUS préoccupent
liberté et â l'mdêpendance. ici à l'ONU depuis 13 ans. . . ,

32•.. Aucours.·des. anriées, les puissances coloni~les 35. Mais les Arabes n'ont· pas succomW. 'ns'ont
ont exposé deux conceptions pour justifier leur domi- poursuivi leur lutteacbarnée-mêi'!1,eapr~sque 'les G

nation sut!. d'autres-peuples. Elles nous disent tout Alliés eurent remporté la vict01!'e et imposé lelU" '
d'abord qu'en assujettissant lespeupl~s .. coloniaux autorité au monde. arabe.' Ici encore, les vœux <ùJ...
elles ont.• à accomplir une mission de. civilisation. peuple et la résolution indomptable d'en. assurer le"
Ensuite, elles déclarent que cette mission leur a été succès ont prévalu, et la plupart~despays arabes~ 0

confiée parce qu'eUes sontsupérieures. Cette seconde Moyen-Orient sont parvenus· à l'indépendance totale.
Cœ;\,ceptiona grisécertainespuïssances coloniales n est regrettable qu'un pays arabe (i~, cette région
au point d'aboutir à Wle politique aussi. sinistre et combatte encore pour son indépendance, mais n011$
diabolique que le colonialisme lui-même et que nous espérons qu'avant longtemps la Palestine se joindra
nommons aujourd'hui l~ "raciS~Ci'If. n n'est pas aux nations libres du monde JJlàlgré les tentatives
pes9ind'être grand clerc pour apercevoir lafragi- faites pour D11tintenir ses babUants en résidence for
li~, l'absurdité, même. de telles théories. Le mot cée.dans des camps du désert.
,"civilisation" est11l'un de ces. grands mots ,que l'on 36. Les sacrifi~~s et l'endurance des peuples col~
n'est pas encore arrivé à définir. I~s théories de 'niaux pendant leur lutte n'ont pas été vains; après la
sup~riorité raciale n'ont amené leurs propagateurs seconde guerre mondiale, de nombreux:pays d'Afrique ,
qu'à des désastres inévitables et généralisés, et et d'Asie, menés par les grands peuples de la pênin
l'histoire parfois,.se répête•. On peut, sans être narI, sule indienne, la Birmanie, 'Ceylan .et l'Indonésie,
affirmer que ces théories servent à masquer l'exploi- ont acquis leur indépendance.
tation des . peuples et â justifier la jouissance des
produitsma~riels de leur 'sol et de leur travail.· 37. C'est ainsi que nous sommes arrivés à l'ère
Mais la nature même de l'homme lui interdit d'ac- nouvelle et ple,ine de promesses du soulèvement col
cepter . ou de tolérer la domination étrangère et lectif contre le colonialisme. Les chefs des pays
l'injustice, l'humiliation et l'avilissement qui l'ac- indépendants d'Asie et d'Afrique ont pris conscience
compagnent obligatoirement. n était donc tout naturel de l'identité du sort des,pays coloniaux de ces deux
cwl"·les peuples Se soulêventpour résister et lutter, continents,. et ont Compris que les. ·efforts communs
en vue de recouvrer un droit qui leur appartenait de seraient plus efficaces que les mesures individuelles.
naissance. Dans les premiers temps du colonialisme, Ce fut la raison d'être de la. Conférence des pays i,

ce$mouvements de résistance; étaient assez rât-es. d'Afrique et d'Asie réûnieà Bandoung, en 1955, qui
Les risques étaient gra~.ds, les conditions défa- marque une date histo;Jique, véritable jalon le long
vorables, 'le co1lt inca,lcuIâbl~et de nombreuses vies de la .voie ol,. inlassablement et COl1$cient de .son but~D.
étaient perdues ou sacrifiées; les prîsonsétaient l'homme avance vers la libertéetl'indépendance:-EJ '
pleines de prétendus "agitateurs' , e.nfaitdes hommes Les principes élevés adoptés al la Conférence sét...
êprisde liberté. Mais la volonté de Dieu et la réso- viront à tout jamai.$ d'inspiration et resteront un
lution .dont. ses créaturesontiait, preuve pour re- 's.ymbole de .liberté. PUis vint la ptemière .Conférence
èouvrer ce qui leur avait été attribué l'ont emporté ., des Etats indépendànts d'Afrique,tenue à Acqra"en
sur l'injustice et l'inégali~. . .' 1 1958. ·L'Afrique entière écoutait et retenait Son

souffle•. D'énergiques résolutions, relatives notam
33. Des rivalités entre puissances coloniales ont ment â .la liberté et il l'avenir desœrritoires non
aidé ce mouvement de libération. Souvent, et .notam- autonomes d'Afrique ,en sontissu,es.La résolution n
ment au cours des deux: dernières guerres, ces puis... ,commence comme suit:' ,:':;;C,~-
sances ont essayé de se concilier les peuples coloniaux: ,f:, .. .., .
et leur ont fait des promesses merveilleuses qui )fLa Cop.fé~ence des Etatsfudépendants d'Afrique;
devaient bien 'Vite être oubliées une fois passée "Reccnnaissant que l'existence du'colonialiSme' ;
l'beure d'infortune. Mais les peuplescolonia'UX, eux:, sous quelque formequ~ce soit'est une mena'ce à la .
n'ont !>as oublié; ils ont redoublé leurs. efforts, inten- sécurité et à Ifindépei)dance des Etats africains-et
sifié leur combat de sorte qu'en définitive les puis- al la paix ,du monde,
~an'ee$coloniales ont été obligées de leur concéder ce ".C,'o"'ns"'.·d~ra·nt ·que les Pl'·ob·l"mes et .1 t.a·.v"",,:l'.. des.qUi leur appartenait: leur indêpendance. . ." '=' ~. ~1U

territoires dépendants d'.é\frique .Ji.erelèventpaS
Uniquement des puissances coloniales mais sont
..,~.tesponsabilitê 'de' tous les Méinbres de l'Ol'ga-
~sation des Nations Unies et, en partiClllier, de
celle des Etats indépendants d'Afrique, '

"Condamnant catégoriquement, tous les systèmes
coloniaux encore vivants dan~ notrezLé~~~~nt, et
qui impose,nt aux.peuplesd'Afrlque·un r~gIme~tune
;L~~pressionarbitraires; . , ,

"Convaincuequtl1 ta lieu de fixer une date prê
cise pOUl? l'obtention par chaque territoire colonial
de son, indépendance, conformément al .la. ,volonté
des, peuples de ces tèrritoireset a.uxdisposiUons
de la Charte des Nations Unies; .'." .,'?
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so;ins et aspirations des populations Se trouvaient
satlf3faits. n n'était plus possible d'accepter que l'on
fasàe dépendre l'émancipation politique. des popula
tions des territoires non autonomes d'un cermin
degré de développement atteint· dans d'autres do
maines.

41. Notre e"Périence noUS confirme dans .cette opi
nion. Ua été émbli avec certitude que le colonialisme
est stérile et ne peut. contribuer au progrès. Les
Etats indépendants d'Afrique ont suivi les épisodes
de la lutte pour libérer le reste du continent. Trois
conférences -a. Accra, Monrovia et Addis-Abéhf. ,
ont intensifié la poussée contre le colonia~PJ.e.
Mais, malgré cette avance dans la voie de la liberté,
nous voyons aujourd'hui certaines puissances c~lo
niales se cacher la téte dans le sable. Le Portugal
applique dans ses colonies. africaines duMozambique,
de l'Angola, de la Guinée et autres la politique d'op
pression la' plus avilissante. Celle-ci peut se com
parer a. la politique racistesuq-africaine, également
appliquéè dans le territoire du Sud-OUest africain.
Nous aimerions que ces deux pays se mettent au
rythme de l'époque et agîssentconformément aux
obligations du' temps dans lequel ils vivent,aussi
bien que nous. Ces peuples ne seront ni abandonnés ni
oubliés. ns recevront l'assistance de toute l'Afrique
et des pays épris de liberté, jusqu'à ce qu'iIsaient
gagné leur indépendance. Nous invitons léS puissances
chargées de l'administration de la Rhodésie., du
Nyassaland, du Kénya, de l'Ouganda, de Malte, du
Sahara occidental, de la Somalie sous l'autorité de
la France, de l'Irian occiden.tal a. répondre àla vo
lon.té,aux vœux et aux aspirations des peuples de
ces territoires.

42. Quanta. l'Algérie, le plus grand drame de notre
époque, on en a beaucoup parlé, maison n'a pas fait
grand-chose pour mettre fin à une guerre sanglante,
aujourd'hui dans sa septième année. Chaque jour qui
passe rend la guerre de plus en plus acharnée. ~s
pertes, tant françaisesqu'algériennes, augmentènt
d'heure en heure. Plus du quart de la population est
en prison ou internée dans des camps oil elle est
soumise aux traitements les. plus cruels et les plus
humiliants. Ce dernier aspect de la guerre meurtrière
a été brutaletp.ent révélé par un rapport du Comité
international de la Croix-Rouge et a fait l'objet d'une
énergiqu(3 protestation adressée auSecrétairegénéral
au mois de février de ;la présente année par 20 Etats
Membres d'Afrique. et d'Asie.

43. Cette tragique sitUation résulte de ce que le .
Gouvernement français ne s'en est pas tenu lIa
reconnaissance par le général de Gaulle du droit des
Algériens à l'autodétermination. Le comportement
des membres du GoUV'ernement provisoire de la
République algérienne [GPRA], depuis la.déclaration
faite par le général de Gaulle le 16 septembre 1959,
a été constamment caractérisé par le souci de leurs
responsabilités, leur maturité politique, leurs qualités
d'hommes d'Etat et leur~ intentions pacifiques.

44. Dans sa déclaration du 28 septembre 1959, ré
pondant a. celle du général de Gaulle, le GPRA a admis
la position française, â savoir que le droit A l'auto
détermination devrait être le fondement d'tme solution
du problème algérien.naaussi admis, avec le gouver
nement français, qu'on ne sauraitrecourlrausuffrage
universel pour déterminer l'avenir de l'Algérie tant
que la paix ne serait pas revenue. n n'a demandé que
la possibilité de discuter avec la France les conditions

"1. Invite les puissances administrantea. a. res
pecterla Charte des Nati~ Unies. a. cet.'êgard, a.
prendre rapidement des mesures pour en exécuter

. les dispositions et à répondre aux aspirations poli
tiques des peuples, il savoir la libre détermination
et l'indépendance, conformément aux vœux des
peuples;

"2. Invite les puissances administrantes a. s'abste
nir de toute répression et de tout régime arbitraire
dans ces territoires et a. respecter tous les droits
de l*homme prévus dans la Charte des Nations Unies
et dans la Déclaration universelle des droits de

· (. l'homme;

"3. Invite les puissances adniinistrantes a. mettre
immédiatementfïn à toute discrimination quelle
qu'eTIesoit dans ces territoires;

"4. Recommande à tous les gouvernements parti
cipants de donne:t toute l'assistance possible aux
peuples dépendan~ dans leur lutte pour parvenir
à la libre déte;rmination et a. l'indépendance;

..5. Recommande aux Etats indépendants d'Afrique
réunis ici d'offrir des moyens envue de la formation
et de l'éducation des peuples des territoires dépen
dants;

•
'6. Décide de célébrer tous les ans le 15 avril le

joUr de la liberté de l'Afrique."

En citant intégralement la résolution, jo me propose
;de la faire consigner dans les comptes rendus de
l'ONU.

38. Ciest dans ces conditions que le mouvementactuel
de libération en Afrique a pris de l'ampleur et a dé

',terminé la modification radicale du continent. Au
cours de l'année 1960, 16 pays d'Afrique ont obtenu
leur indépendance et d'autres sont en voie de l'acqué
rir. C'est la volonté et l'attitude communes de toute

,l'Afrique, en matière de liberté et d'indépendance,
qui ont amené la modification et détruit le colonia
lisme et le racisme sur le solde l'Afrique. L'Afrique,
continent si longtemps violé par le fléau du colo

.nialisme et ses séquelles, a brisé ses charnes.Elle
ine se laissera plus encharner. .

39. Nous, peuples africains, qui avonS tant souffert
et qui sommes aujourd'hui parvenus à l'indépendance,
gr4ce a. nos propres efforts età l'aide des peuples

· épris de liberté, sommes conscients de la différence
· entre notre passé de détresse, noire présent lumineux
et notre avenir plus lumineux encore. n a été prouvé

; sans conteste que, dans tous les domaines, les pro
grès sont plus rapides une fois l'indépendance obtenue.

40. Comme l'indique le rapport du Comité des ren
'seignements relatifs aux territoires non autonomes
: [A/4371, 1ère partie, par. 23], les représentants de

l'Inde et de l'Irak ont déclaré devant le Comité que,
bien que les Etats Membres administrants aient
soutenu par le passé que l'autonomie devait être

· l'aboutissement d'un long processus de développement
, économique et social, l'expérience avait montré que
· les territoires progressaient plus rapidement après
~tre devenus autonomes ou indépendants. Le repré

, sentant de PInde a souligné en outre qu'il convenait
de considérer non seulement les progres rêalisês,
mais ce qui devait et pouvait encore être fait. D'autre

: patt, les progrès ne devaient pas être jugés s((ule
· ment d'après des statistiques et des pource~fAges,
, mais aussi'd'après la mesur~ dans laquelle(,~es be-
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51. M. SHAHA (Nepal) [traduit de l'anglais]: Ma
délégation se. félicite de l'initiative, prise par la
délé~tion de l'URSS, de faire inscrire a. l'ordre du
jour la diSCUSSion de la "Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples. coloniaux".
Nous pensons que le moment est venu pour l'ONU de
se prononcer nettement et sans équivoque sur la
nécessité et l'urgence de mettre fin sans' condition au
colonialism.e sous toutes ses formes et dans toutes
ses manifestations.

52. Au milieu du XXème siècle, la pensée évoluêe
et la conscience éclairée de l'homme ont nettement
dépassé :Ws ,9oncepta même les plus hardis et les plus
modernes du colonialisme, quelle que soit la justifi
cation que se donnent les puissances colon;i.ales pour
fonder leur.politique et les mesures qu'ellesprennent
dans ce domaine. n est vrai que certains pays se s'Ont
mieux acquittés que d'autres de leurs tâches colo
niales, mais ce mérite relatif ne leur donne pas le
droit de vouloir justifier la poursuite de leur poli
tique coloniale dans les conditions nouvelles du .
monde d'aUjourd'hUi.

53. Nous aurions sans doute quelques réserves à
faire au sujet de la forme de la déclaration soviétique
'sur l'octroi de l'indépendance aux pays et peuples
coloniaux [A/4502 et Corr.1], mais il èst indéniable
qu'elle met clairement en lumière l'idée qu'il im
porte de mettre fin au colonialisme. Chaque Btat
Membre devrait comprendre l'importance et la gravitê
de la question qui fait l'objet des débats actuels r et
devrait consacrer tous ses efforts et son attention à
permettre aux peuples encore ·soum.i~ a. la.domination
coloniale de réaliser leurs aspirations de liberté et
d'indépendance dans un avenir immédiat.

48. La politique de mon gouvel\llement à l'égard du
mouvement de liberté en Afrique est bien définie et
clairement exprimée. Elle ne laisse aUcune place a.

politiqu,eS et milim:lres du cessez-le-feu,ainsi que les l'incertitUde. Nous apporterons notre appui moral et
conditions et garanties de Itapplication du principe matériel aux peuples d'Afrique en lutte pour la liberté,
de l'autodétermination. Ces exigences étaient natu- l'indépendance et l'égalité. Dans un communiqué r~
relles. Mais, d'après ce que l'on a appris aù cours cent, le Président de la République arabe unie et le
de l'année qui a suivi la déclaration du président Président de la République' du Soudan ont 'condamnê
de Gaulle, la France semble vouloir a. tout prix que les politiques oestinées a., asservir les peuples et à
toutes les discussions relatives au cessez-le-feu ou miner la dignité humaine pour des raisons de couleur,
aux conditions et modalités de rencontre entre les de race ou de croyance. na ont également affirmê
représentants de la France et du GPRA soient unila- qu'ils continueraient a. appuyer la cause de la lilJé
téralement décidées par Ja. France. Ce qui s'est ration Jnationale des pays africains qyi ont encore à
passé du 25 au 29 juin de cette année a. Melun noUS en obtenir leur indépendance. na ont blâmé toutes les
:fournit· des preuves nombreuses. Les conditions im- tentatives criminelles faites pour désorganiser cette
posées par la France lors de ces entretiens, ces con- lutte et donné leur appui a. tous lea efforta visant à
ditions et modalités d'une' rencontre entre les délé- extirper le colonialisme et le. racisme du sol de
gations frànçaise et algérienne, ont été qualifiées par l'Afrique.
un ancien Président du Conseil français, M. Mendès- 49. Nous ne nous tairons pas devant l'injustice, et
France, que je cite ici, de .conditions si humiliantes
qu'elles constituaient en fait une exigence de capi- nous ne manquerons pas de critiquer tout ce qui est
tulation". manifestement mauvais. Nous. exprimerons toujours

nos opinions en toute franchise et sans crainte, et
45•. Mais le vaillant peuple algérien, qui a combattu nous aiderons toujours, dans la mesure de nos
si longtemps et ~i courageusement pour une cause moyens, les combattants de la liberté dans le monde
honorable, ne capitulera pas devant le poids des entier tant que la liberté et la justice n'y seront pas
armes françaises, car il a le droit pour lui et le droit assurées a. tous les peuples. .
finira par triompher. 50. Pour conclure, nous espérons que le projet de
46.:Nous sommes convaincusquel'Algérieseraindé- résolution sera adopté à l'unanimité et mis en œuvre
pendante et que ses repréaentanta seront bientôt dès son adoption. C'est avec espoir que nous deman
parmi noua. Nous sommes heureux qu'aujourd'hui dons aux puissances administrantes de faire .preuve
l'ONU ait décidé d'accorder son appui moral à la de bonne volonté et de coopération dans cette tâche.
lutte contre le colonialisme et pour l'indépendance Nous attendrons d'elles qu'elles s'efforcent d'oublier
des peuples a~servis. Elle a sensiblement contribué . les théories grâce auxquelles elles ont cherché à
au mouvement pour le progrès et l'indépe'Udance des justifier le colonialisme. De notre c~té, nous nous
territoires sous tutelle et non autonomes. Elle agit attacherons, nous aussi, à oublier et, ce que nous ne
conformément à la volonté des peuples. du monde pouvons oublier, nous tâcherons de le pardonner.
exprimée dans la Charte des Nations Unies en vue
de: .

"...proclamer a. nouveau notre foi dans les droits
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la
valeur de la personnG'"Dumaine, dans l'égalité de
droits des hommes et des femmes, ainsi que des
nations, grandes et petilles,

"... favoriser le progrès social et instaurer de
meilleures conditions de vie dans une li15erté plus
grande lf •

47. A nos yeux, le projet de résolution, dont mâ
délégation s'honore d'être l'un des auteurs [A/L.323
et Add.1 a. 5], marque l'apogée de la lutte et la dénon
ciation formelle du colonialisme soUs tous ses aspecta.
Nous sommes convaincus que la survivance du colo
nialisme empêche le développement de la coopération
internationale, àinsi que le développement social,
culturel et économique des peuples dépendants, et
qu'elle s'oppose a. l'idéal de paix universelle qui est
celui des Nations Unies. Nous sommes persuadés que
le désir d'indépendance des peuples est un phéno
mène .nàturel et rationnel, que le processus de
libération est irrésistible et irréversible et que,
pour éviter des crises graves, il est urgent de
mettre fin au. colonialisme et a. toutes les pratiques
de ségrégation et de discrimination qui l'accom
pagnent. Les Nations Unies s'enrichissent et se
fortifient! chaque apparition d'un nouvel Etat indé
pendant, et nous devons veiller a. ce que tous les
peuples du monde soient des Membres libres et
loyaux de l'Organisation des Nations Unies.
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54. Ce que nous redoutons, c'est que ce problème,
comme d'autres, puisse être utilisé par certains
comme Ul), moyen de propagande dans la gue,rre
froide. Mais, pour nous~l· en Asie et en Afrique, qui
avons subi la dominatioIL coloniale dans le passé, et
qui voyons encore aujourd'hui l'image véritable du
colonialisme, avec ses conséquences néfastes pour
les peuples sO'Qmia â son joug, la question ne saurait.
être traitée â ia légère et il ne faut pas que, dans ces
débats, elle soit considérée comme un élément de la
gue+re froide. Pour nous, il y a là un êlément capital
de l'évolution d'un monde nouveau fondé sur la liberté,
la justice et l'égalité pour tous, sans distinction de
couleur ou de région d'origine. A notre avis, c'est un
ordre mondial de cette sorte qui est prévu dans la
Charte des Nations Unies elle-même.

55. Nous avons été encouragés et heureux d'entendre
ce qu'a déja.dit M. DavidOrmsby-Gore, ministre
d'Etat aux affaires êtrang~res du Royaume-Uni, .au
cours de son intervention sur la question:

IfQu'il me soit permis de déclarer dès maintenant
que la délégation du Royaume-Uni souscrit totale
ment a. ce que je sais être ••• l'objectif pr.incipal
de ces délégations" - il s'agissait des délégations
asiatiques et africaines - "la réalisation aussi ra
pide que possible d'une autonomie et d'une indé
pendance compl~tes pour les peuples qui tf'enjouls
sent pas encore." [925~me sêanceplêni~re,par. 32.]

Le Ministre d'Etat aux affaires étrangères du
Royaume-Uni a rappelé, et, selon moi, à juste titre,
les obligations que les puissances coloniales ont
assumées au titre de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies. Mais la question est de savoir combien
de puissances coloniales, à ce jour, ont respecté
leurs obligations dans leur politique coloniale.

56. Cepenwnt, à un autre point de vue, la vitesse il
laquelle le Gouvernement du Royaume-Unilui,.e]I1ème
a pu. faire progresser la cause de l'autonomie dans
différentes colonies -- territoires sous tutelle et non
autonomes relevant de son administration - pouvait,
pour citer les paroles de M.David Ormsby-Gore,
"être remarquable compte tenu des espérances du
monde en 1946" [ibid., par. 35], mais la vraie ques
tion est de savoir si la rapidité des progrès de l'auto
nomie dans ces territoires répond aux exigences
croissantes de l'opinion publique mondiale en 1960.

. 57. Ainsi que nous l'avons déjà dit, si l'ONU veut
éviter de se laisser distancer par les événements
mondiaux, et marcher de pair avec la conscience
C!~s peuples, le moment est venu pour elle de faire
con,nattre clairement et sans ambigurté sa position
sur ce problême. Nous savons que les buts et prin
cipes indiqués dans la Charte des Nations Unies et les
chapitres îtaitant de· la coopération êconomique etso
ciale internationale et du régime international de
tutelle visent. l'élimination future du colonialisme.

/" MaisC_'ètte orientation ne semble pas, a. elle seule,
répondre a. l'attente de plus én plus impatiente des
peuples encore soumis âune domination coloniale.
Telle est la raiSon principale qui nous a conduits,
avec tant d'autres délégations d'Asie et d'Afrique,
a. présenter le projet de résolution.
58. Pour des raisons très compréhensibles, ma
délégation ne souhaite pas maintenant approfondir
les origines du colonialisme, ni analyser ses causes
et ses mobiles. A notre avis, le colonialisme, en
tant que force agissant dans la politique internationale,

doit êtl-eétudié en tenant compte de ses réper
cussions sur les relations internationales. Jugé de
ce point de vue, il s'est révélé être un mal absolu
qui. a non seulement vicié les relations entre les
peuples. coloniaux, mais a aussi·causé des guerres
entre les puissances coloniales elles-mêmes.

59. L'histoire de la ruée pour l'Afrique, au siècle
dernier et· encore au début de celui-ci, en est un
exemple. La fin de la seconde guerre mondiale a donné
un nouvel essor au mouvement de liberté en Asie et
en Afrique et, par suite dll r~veil ·général quis'e$t
produit alors,un bon nomb~e de pays d'Asie .et
d'Afrique ont conquis leur indélJ8ndance et ont pris là;
place qui leur revenait de drôitdans le concert·des
nations. .

60. S'il est une question pour laquelle les nations
d'Asie et d'Afrique ont pu présenter au monde un
front uni, c'est bien celle du colonialiSme. La Confé-

. rence des pays d'Afrique etd'Asie tenue â·Bandoung
en aVril 1955 a répondu à la question de savoir quelle
était la position prise a. ce sujet par les peuples
d'Asie. .

61. Nous sommes intimement con~incus que le
colonialisme n'est plus soutenable, qu'Üesteffective
ment moribond, et· qu'il faut déployer ici même, au
jourd'hui, un dernier effort pour achever de le dé
truire. L'initiative de l'URSS nous a donné l'occa.sion
d'affirmer .une fois de plus notre foi .dans les prin
cipes élevés de la Charte pour ce qui touche aU
colonialisme, et de déclarer que .nous lui sommes
opposés définitivement et sans ambigulté. De l'avis
de ma délégation, une déclarationsolennelleprécisant
que le colonialisme doit disparaftre contribuerait
sensiblement â donner espoir .et. confiance aux peuples
du monde,et notamment âceux de l'Asie et de
l'Afrique, qui ont été et continuent d'être les princi
pales victimes ducolonia1isme.~i

:.[

62. Comme je l'ai dêjb. di~ m~ d~!~~~tiC1.-n sait par-'
faitement· que les différentes pWssances coloniales
ne se sont pas toutes acquittêes de· leur tâche de la
même manière et qu'elles tentent d'expliquer, â,
l'aide d'argume;nts variés, la réussite ou l'écllec du
système colonial. Des théoriciens exagérément opti-·
mistes du colonialisme ont même. tendu à le consi
dérer comme un bienfait sans mélange. Pour eux,
le colonialisme n'est que le p.rolongementde la grande
tradition libérale européenne des xvmème etXIXème
siècles, une étape de la. civilisation même. En soute
nant cette conception du colonialisme, un grand
nombre de puissances coloniales ont été cOllduifes â
invoquer des arguments dénués de sérieux dans un
effort· pour justifier la possession de leurs terri
toires d'outre-mer. C'est ainst,par exemple, que
l'on entend parfois soutenir qu'une puissance colo
niale forte a instauré l'unité la. oà régnaitaupa
ravant le chaos. En outre, il est fourni desstatis
tiques en vue de prouver que les progrès sociaux et
économiques dans les colonies ont été continus.

63. Tout en reconnaissant que le bilan du colonia
lisme est loin dtêtre uniforme, selon ce que ;fut la
conduite des diverses puissances coloniales, madélé
gation estime que le colonialisme est mauvais en tant
que système de relations .entre nations. n estnai
que le Ubéralism.e européen a des résultats excellents
à son actif, mais le colonialisme est loin d'être l'un
d'eux. Da.v.ant la misère et l'état retardataire . si

. généralement rencontrés dans les. colonies et an-
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ciennes colonies d'Asie et d'Afrique, devant les
troubles fréquents qui se sont produits dans de nom
breux terntoiresavant et après leur accession à
l'indépendance, et enfin, devant la Jlbalkanisation" de
contin.ents tout entiers, telle que celle à laquelle nous
assistons actuellement en Afrique, ilparaft excessif
de prétendre avoir réalisé dans les colonies l'unité,
l'ordre et le progrès.

64. Noùs reconnaissons que des résultats considé
rables' entété obtenus depUis la dernière guerre en
matière d'émancipation des peuples coloniaux•. Le
nombre des peuples libres est beaucoup plus élevé
que ceux qui restent à libérer. Mais, depuis que tant
de peuples sont devenus libres, lemaintiend'u:nstatut
de dépendance pour le petit nombre qui reste à libé
rer est devenu de moins en moins acceptable et de
plus en plus choquant. Si nous en jugeons par l'intense
amertume qu'engendre la persistance du colonialisme,
non seulement dans l'esprit des peuples dépendants,
mais aussi dans celui des peuples récemment libérés,
nous'. SOmmes convaincus que le maintien du colo
nialisme, même dans les territoires de faible super
ficie, n'est pas souhaitable. L'ampleur et la profon
deur des rancunes semblent il elles seules l'emporter
sur toutes les considérations, pratiques ou autres,
que l'on pourrait invoquer pour le maintien du statu
quo dans un territoire donné. . . --

65. Dans ces conditions, il e11t été· particulièrement
opportun que les puissances coloniales elles-mêmes
prennent l'initiative de persuader l'ONU de faire
une d~c:Iaration sans équivoque contre le colonialisme.
Tel qu'on le concevait au XIXème Siècle et tel qu'on
le comprend à ce jour, celui-ci est assur~mentmori
bond et les puissances coloniales le savent. Nous
espérons donc que tous les Etats Membres de notre
organisation se trouveront en mesure d'appuyer le pro...
jet de résolution des 42 pays présenté à l 'Assemblée.
générale au nom du groupe a.siatique et africain. De.
l'avis des auteurs du projet, la question du colonia'"
lismeest extrêmement grave, et ils ont pris soin, en
rédigeant le texte, de la rendre acceptable pour tous.

66. Je voudraiS expliquer le projet de résolution au
quel nous nous sommes associés, conjointement avec
41 autres puissances. Je ne parlerai pas en détail .
du préambule de ce projet, car il ne contient rien qui
ne figure déjà dans la Charte des Nations Unies et
qui n'ait·de ce fait été accepté par les Membres de
cette organisation. Si des propositions visant il. amé
liorer la rédaction de ces paragraphes étaient for
mulées, les auteurs les prendraientvolontiers en con
sidération, maiS je n.'aiguère besoin d'ajouter que
la méthode suivie pour rédiger et préparer les réso
lutions à l'Organisation des Nations Unies n'est pas
toqjours favorable à l'élaboration du meilleur texte.
67. Le premier alin~a du préambule traite dem
résolution proclamée par les peuples du monde dans
les termes m~mes ro on la trouve exprimée dans le
préambule de la Charte des Nations Unies. Le deuxième
alinéa est visiblement fondé sur l'Article 55 du
Chapitre IX de·la Charte, qui traite de la coopération
économique et sociale internationale, et les autres
alinéas ne font qu'énoncer des faits ou des principes
de coopération et de conduite internationales qui ont
été acceptés par tous. Nous ne pensons pas qu'aucune·

.délégation siégeant ici puisse élever d'objection sé
rieuse à l'encontre du préambule.

68. Le communiqué final de la Conférence des pays
d'Afrique et d'Asie tenue à Bandoung montre que la

Conférence était notamment 'convenue de ce qui suit:
en premier lieu, déclarer qUe le colonialisme, avec
toutes··. seSmanifestat1ons, est· un mal auquel il·doit
être mie fin rapidement; en second lieu, affirmer
que l'assujettissement des peuples à une domination
et à une exploitation·étrangères constitue un déni des
droits fondamentaux de l'homme, est contraire à la
Charte des Nations Unies, et compromet la cause de
la paix et de la coopération da:ns le monde; en troi
sième lieu, formuler son appui à la cause de la
liberté et de l'indépendance pour tous ces peuples;
enfin, inviter les puissances intéressées à accorder
la liberté et l'indépendance à ces peuples.

69.. Le dispositif du projet de résolution des 42 puis-
sances commence ainsi: . .

"Proclame solennellement la nécessité de mettre
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations;

"Et,il. cette fin,

"Déclare ce qui ~uit:

"1. La ·sujétion des peuples à une subjugation, à
une domination et it une exploitation étrangères
constitue un déni des droits fondamentaux de
l'homme, est contraire .à la Charte des Nations
Unies et compromet la cause de l.a.paix et de la
coopération mondiales."

Comme on le voit, ces paragraphes sont fondés sur
le texte du communiqué final de la Conférence des
pays d'Afrique et d'Asie de Bandoung•. On remarquera
également que la deuxième Cu.ï1férence des Etats
indépendants d'Afrique qui s'est réunie à Addis-AMba
du 14 au 26 juin 1960a exprimé les mêmes·sentiments
et les mêmes aspirations daD.s ses résolutions sur
l'élimination du régime colonial en Afrique.

70. Le deuxième principe énoncé dans- le dispositif
du projet de résolution concerne le droit de libre
détermination et est fondé sur l'article premier du
projet de pacte relatif aux droits de l'homme, traitant
du droit de libre détermination, et que la plupart des
membres de cette assemblée ont accepté.

71. Le troisième· principe se passe de commentaires.
n expose simplement que le manque de préparation
dans les domaines politique, ~conomique ou social ou
dans celui de l'enseignement ne doit pas être priS
comme prétexte pour retarder l'indépendance.

72. Le quatrième principe signifie que les peuples
des pays encore soumis il. la domination coloniale ne
doivent pas être l'objet de mesures militaires ou de
répression qui les empêcheraientd'exercer librement
leur droit à l'indépendance ni subir de pression d'au
cun~ sorte de la part d'autorités a:dministrantes. n
dit en outre que l'intégrité territoriale sera res-

,pectée. Les dispositions contenues dans le quatrième
principe reposent sur l'expérience pratique acquise
par les pays au cours de leur lutte pour la libertê
contre les puissances coloniales. Ce principe présente
donc pour les peuples encore sous le joug colonial
une signification et une itnportance considêrables.

73. A notre avis, le cinquième principe est le plus
important; il est le passage eSsentiel de tout le texte;
seule sa mise en œuvre peut rendre la résolution
efficace. On a soutenu que ce paragraphe manquait
d'un fondement sérieux, car il ne tientpas compte des
circonstances particulières qui règnent dans chaque
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te;rri~ixeadministré comme colonie ou sous tutelle,
et que son adoption peut créer des difficultés inutiles
dans l'exercice de ses tâches pour la puissance admi...
nistrante. TQutefois, les auteurs l'ontproposéunique
m.ent dans l'espOir et la conviction que son adoption
incitera plus vivement encore, les puissances colo
niales ,al établir et à proclamer des dates limites ac
ceptables pour octroyer, dès que possible l'indépen
dance aux pays sous régime colonial" compte tenu
aussi bien des nouvelles espérances et des reven
dications des peuples que des conditions particu
lières existant dans chaque terdtoire dépendant, sous
tutelle ou colonial.

74. Le sixième principe est une"miseengarde,inspi
rée par l'expériencevéeue dans les territoires colo
niaux, contre toute tentative des puissances coloniales
pour détruire totalement ou en partie l'uniténationale
et l'intégr:i.té territoriale du pays colonisé, et déclare
que ces tentatives seraient incompatibles avec la

, Charte des Nations Unies.' --.

75. L'alinéa 7 se borne ft. répéter et ft. réaffirmer que'
tous les Etats doivent observer les dispositions de la
déclaration, ainsi que celles de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration universelle des droits de
l'hOmme en respectant notamment l'éga.lité,enobser'A
vant la non-ingérence dans les affaires intérièures des
Etat$, et en respectant les droits souverains et
l'intégrité, territoriale de tous les pe~ples. Les prin
cipes sur lesquels les auteurs du projet de résolution
invitent les puissances à se fonder pour respecter les
positions de la Charte et de la Déclarationuniverselle
des droits de l'homme :indiquées plus haut sont, de
toute' évidence, ceux qui sont solennellement énoncés
dans la Charte des Nations Unies elle..même et géné
ralement acceptés par tous les Etats Membres de
cette organisation.

76. Nous espérons que ce projet de résolution sera
unanimement adopté par les membres de cette' as
semblée.

77., M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduitde l'anglais]:
Les peuples du monde et les Nations Unies attachent
une-grande importance à la nécessité de mettre im
médiatement fin au système de domination sur les
peuples 'et les nations, ainsi qu'en fait foi l'intérêt
que $UScite l~examen de la question aujourd'hui sou
levée devant l'Assemblée générale. Je ne crois pas
utile de rappeler avec quelle fermeté mon payS a
sUivi sa politique .traditionnelle et donné son complet
appUi à l'élimination radicale du syStème de domi
na.tion sous toutes ses formes etdans toutes ses mani.. '
festations. Notre attitude en la matière a6té non
seulement nette, mais énergique. ' .

7,8. Dans mon intervention du 12 octobre 1960 devant
l'Assemblêegênêrale 1902~me séance], j'aisoulign6
qu'une déclaration sur l'abolition du colonialisme au..
r~it dtl être la première tâche des Nations Unies lors

.de, la création de l'Organisation, et j'ai regretté
qu'elle ait été retardée. J'ai demandé à être entendu
dès maintenant sur la question PPUr expliquer pour
quoi nous avons participé activement à la rédaction
d'une des déclarations dent noUS avons été, en défi
nitive, l'Un des-auteurs, et pour rappeler ce que cette
déclaration ~ignifie pour nOUS. .

79. Nous a'trons écoutê aYec la plus grande attention
toutes les i'tlterventions. Nous nOUS sonunes sentis
associés à 'tous les arguments puissants avancés en

faveur de l'abolition urgente dusystème de domination
et de colonialisme par les orateurs qui nous ont pré
cédés. Cependant, 'de notrecbté, nous sommes fiers
de déclarer que nous n'avons pas à nous plaindre"des
puissances coloniales si, de leur cOté, les puissances
coloniales qui ont tenté de nOUS attaquer n'ont pas
à se plaindre de nous. Elles nous ont attaqués, nous
avons défendu nos droits, voilà tout. C'est un fait qui
appartient à l'histoire et nous ne voulons pas qu'il se
répète. C'est pourquoi je n'ai pas l'intention de
reparler de l'histoire drd.matiquedespolitiques de do
mination ni de leurs conséquences malheureuses,
estimant que nous .'sommes ici, non pas pour nous
pencher sur les fautes du passé, mais pour éviter
qu'elles ne se perpétuent et pour empêcher toute
possibilité de r~(our.L'histoire, ici, ne doit pas
recommencer (! \. '\

\\

80. Je ne me prOWA:>se pas non plus de tenter une
définition du colonialisme, ou de faire l'historique de
la domination des peuples etdes nations, enparticulier
lorsque je prends la,parole devant une assembléeoà
la majorité des membres ont é~ les témoinS visuels
de souffrances émanant des formes diverses de la
domination. Sans vouloir, par conséquent, reprendre!
ce qui a déjà été dit, je Dle bornerai à formuler
quelques observations générales, nos opinions
précises figurant dans le projet de résolUtion à
l'étude, dont nous sommes l'un des auteurs,.

81. En premier lieu, le système que nQUS voudrions
voir immédiatement aboli est la domination de tout
peuple par un peuple étranger, sous toutes ses ,formes
et dans toutes ses' manifestations. En second lieu,
l'indépendance ne dêvrait pas seulement s'appliquer
aux territoireS habituellement qualifiés de colonies t

mais à tous les peuples" dépendants. En troisième
lieu, l'abolition de la domination par l'octroi de
l'indépendance devrait'êtretotale; elle ne peut l'être
que si elle a pour objectif d'arrêter à jamaisto1.tte
tentative de renaissance d'une influence étrangère
sur les peuples et leSliations lorsqu'ils aurontacquis
leur indépendance. En quatrième lieu, l'indépendance
ne devrait pas signifier .mùquement l'indépendance
politique, mais être aussi une indépendance écono
mique eteuIturelle, libérée de toute influence .directe
ou indirecte ou de toutes pressions'~quelles qu'elles
soient, exercées sur les peuples et les nations sowf
quelque 'fonne et quelque prétexte que ce soit. En
cinquième Ueu, l'application des disposItions de la
déclaration devrait être universelle ets'étendre à tous
les peuples et territoires, non seulement pour la
réalisation, mais aussipour la.protectionde leurpleine
et absolue indépendance,qui ne' devrait résulter que
de la libre volonté et de la résolution. des peuples
eux-mêmes, et êtt-e soustraite à toute autre influence.

82. Le projet de résolution reprend tous ces prin'"
cipes dans le sens véritable et dans l'esprit de ses
dispositions. Aucune autre interprétation ne serait
considérée comille conforme à la, signification 'qt:le
nous donnons à cette déclaration. EnpartieuUer, tout
ce qui pourrait faire nartre la moindre incertitude
au sujet de ces principes eux-mêmes et de lelU"
acceptation incontestable par tous. les peuples du
monde serclit pour nous inadmissible..

83. ,Deux paragraphes ont été insérés dans oe projet
de résolution en raison de Itintérêt particulier que
ma délégation porte à leur contenu. n s'agit du pa:ra-
graphe 2, ainsi conçu: "
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-d'être sur le point d'assister, lUlefois de plus. ft. un
violent assaut de propagande. Noua ayons craint que
la plus grande partie des d6hats ne soit consacr~e
non pas à l'étude des m()yenR permettant aux peuples
actuellement dépendants d'acquérir le plus s~ement

léur ind€pendance, mais ft. l'anéantissement de leurs
aspirations légitimes et de leurs intérêts vitaux, dans
une tentative pour les utiliser cotnme "chair àcanon1t

de la guerre froide.

91. Nous sommes dOnc tr~s heureux de saluer les
. efforls positifs des rédacteurs. du projet de résolution
[A/L.323] et de tous ceux qui ontpris part aux présents
débats dans la seule intention d'obtenir des résultats

. utiles; au lieu de semer haine et confwdon, ils ~e

sont efforcés d'encourager l'amitié,' la coopératio.t\
et la liberté. Nous nous félicitons également d'avo1r\\
entendu· affirmer avec énergie et à maintes reprises ...
les droits inaliénables des peuples à jouir pleinement
de l'indépendance sur leur territoire national. Bien
des peuples sont aujourd'hui privés de ce droit. Cer
tains d'entre eux ne sont jamais parvenus à former
un Etat indépendant. D'autres - et leur sortn'est pas
moins tragique - ont connu l'indépendance et l'ont
perdue.

92. En sa quaUtê de représentant d'une nation qui a
luttê pendant des siècles pour faire respecter le droit'
des hommes et des nations ft. vivre libres - droit au
jourd'hui inscrit dans notre charte - la délégation
irlandais.e, comme beaucoup d'autres, a une préoccu
pation, et une seule, dans le présent débat: faire en
sorte que l'Assemblée vote une résolution qui Ser
vira au mieux les intêrêts lointains de toutes les
nations, et donnera un nouvel essor à la mise en
œuvre rapide et méthodique des principes de notre
charte. C'est ainsi que nous pourrons aider à
construire les fondations d'une paix véritable et d'un
vaste effort conunun pour lutter contre la pauvretê,
l'analphabêtlSme et la maladie dans le ,monde.

93. Je crois que la plupart d'entre nous souhaitent
assurer à notre résolution me portée aussi large que
laOOclaration univer13elle des droits de l'homm.e.
n est essentiel qu'elle ne soit pas limitative et qu'elle
ne s'applique pas uniquement ft. certains cas ou A
certaines parties du mcmde; noua estlmonsindispen
sable' que Jes droits qui y sont proclamés au bênéfice
des pêtlples ne. jouissant pas aujourd'hui d'une pleine
indépendance s'étendent à tous les peuples de toutes
les parties du. monde, à l'est comme à l'ouest, au
nord comme au sud; que le droit à une complête
indépendance nationale soit reconnu. comme apparte
nant légitimement'à tous IGS peuples, que les oppre$
seurs et les opprimés appartiennent ou. non à la même
race, qu'Us aient ou non la même croyance et soient
ou non de la même couleur; que les peuple~ opprimés,
aient été soumis ,ou non. à la domination d'une puis
sance étrangêre pendant plusieurs siè~les, comme
mon propre pays, ou nfy aient été ass,ujettis qu'au
cours du siècle dernier, comme de nombreux pays
d'Afrique, ou encore dans les années ~écentes,conune
le Ubet. En outre, au cas ob. un petit pays, oilqu'il
solt situé, passerait dans l'avenir sous la domination
d'un .autre, n01,JS tenons à ce que notre résolution
affirme son droit à reconqu6rir la liberté.

94. Le projet de résolutionprésentê par l'Afghanistan
et 41 autres payS pose nettement ce principe essentiel
d'universalité en rappelant que la Charte des NationS
UIlies réafiirme notre trfoi· dans les droits fonda
mentaux de l'homme" et "dans l'égalité de droits des

"Tous les peuples ont le droit de libre déter
D1ination; en vertu de ce droit, Us déterminent
librement leur statut politique et poursuivent libre
ment leur développement éoonomique, social et
culturel"

et du huitième alinéa du préambule. qui affirme:

"que les peuples peuvent, pour-leurs propres fins,
disposer librement de leurs richesses et res
sources naturelles sans préjudice des obligations
qui décOlÙeraientde la coopération économique
internationale, fôndée sur le principe de l'avantage
mutuel et du droit international".

84. Je ne mentf!onne tout cela que pour souligner
l'importance de ces dispositions, parmi d'autres
dispositions de la déclaration tendant à l'abolition
de ~ dépendance et du colonialisme, que noUS avons
toutes approuvées ayec une entiêre conviction.

as. Nous espérons fermement que les Nations Unies
ne failliront pas à leur devoir et adopteront les me
sures les plus efficaces lorsqu'elles auront terminé
l'étude du problême dont elles sont saisies. Ma
délégation donnera son appui à toutes autres mesures
utiles qui renforceraient la position de l'ONU en
faveur du droit naturel et incontestable des peuples
et des nations, et qui amêneraient la suppression de
toutes les formes de domination de l'homme par
l'homme.

86. Avant de conclure, je tiens à dire combien nous
nOUS félicitons de l'un des cha,ngements'positifs qui .
différencient notre tèmps du passé. Le monde est
partagé entre deux principaux systêmes idêologiques,
et c'est pour nous une source de satisfaction· de
constater que, dans chacun d'eux, les puiSsances qui
pourraient le plus aisément dominer ne sont pas des
puissances coloniales. Je fais évidemment allusion
à l'Union soviétique et aux Etats-Unis. Les lourdes
responsabilités de ces grandes puiSsances dans la
mise en oeuvre de la déclaration ne peuvent ni ne
doivent être passées sous silence.

87. Nous attachons une importance particulière au
fait que c'est à l'Union soviétique que revient l'ini
tiative d'une tléclaration relative à .l'abolition de la
domination et du colonlalisme, dont l'application
pratique incombera à l'ONU. Je souhaite rendre au
gouvernement et au peuple de l'URSS lUl hommage
chaleureux pour son action dans ce domaine. Nous
espérons que toutes les autres puissances, y compris
les puissances coloniales, suivront la même politique
pour .faire aboutir et protéger le droit de toutes les
nations et de tous les peuples à la liberté et le droit
de l'hopune à la ·dignité.

1

88. :d~ vote sur la déclaration relative ft. l'abolition
du col\)nialisme .et de la domination sera lUl moment
historique mettant ft. l'épreuve la position réelle et
les intentions sincères de tous les pays,. grands OU
petits. Ce vote,s'U était négatif, ne laisserait aucune
place à une explication ratiOD.!lelie qui p'LliSse satiS
faire l'espr,it de l'homme.
l' .

89. Nous U exprimons donc le ferme espob' qu'auclUle
nation appartenant à cette organisation ne taillira à
son r~le dans cette grande 6preuve historique.

90. M. AIKEN (Irlande) [traduit de l'anglaiS]: En
lisant l'exposé introduiSant le projet de trDêclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays ·etaux,peuples
coloniaux" fA/4S02 et Corr.1], ma délégation a craint
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hommes et des, femmes' ainsi que des naUons grandes
et petitesft.

95. Le projet de'résolution souligne la nécessitê
d'observer "le respect œs, principes de l'égalité de
droits et de la libre ~terminat1on de tous lea
peuples, et d'assurer le respect tmiversel et effectif
des droits de IJhom~eet des libertés fondamentales
pour tous sans distinction de race; de sexe, de langue
ou'de religion".

96. n reQonnaften outre "le désir passionné de li
berté de tous les peuples dépendants- et le fait que
"les peuples du monde souhaitent ardemment la fin
du colonialisme dans 'toutes ses. manifes1ations·.

97. n exprime notre conviction que -le maintien du
colonialisme empêche le développement de la coopé
ration ... internationale ••• et va à l'encontre de
l'id&.l de paix universelle des Nations Unies,".
98. n affirme le droit 'des peuples â disposer libre
ment' de leurs richesses nationales, conformément
au principe de l'avantage mutuel et du droit inter
national.
99. n rappelle le principe -que tous· les peuples ont
un droit inali~nable â la pleine libertê, Al'exercice
de leur souveraineté et' à l'intêgritê de leur terri- ,
toire national".
100. n proclame solennellement "la n~cessité de
mettre rapidement et inconditionnellement fin au
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes
ses manifestations".
101. Le projet de résolution soutient fermement le
principe de l'universalité lorsqu'fi déclare que "la
sujétion des peuples â une subjugatlon, a. unê domina
tion et â une exploitation étrangère constitue un déni
des droits fondamen1aux de l'homme, est contraire â
la Charte des Nations Unies et compromet la ca.use
de la paix et de la coopération mondiales". '

102. Le même principe d'unive;r~alitêest nettement
formulé dans l'assertion selon., ~quelle "tous les
peuples ont le droit de libredétenn1nation".

103. n a également inspiré les déclarations ci-aprês:

'Le manque de préparation dans les domaines
politique, économique ou social OU dans celui de
l'enseignement ne doit jamaiS être pris comme
prétexte pour retarder l'indépendance."

tIn sera mis fin à toute action armée et à toutes
mesures de répression de quelque sorte qu'eUes
soient, dirigées contre les peuples dépendants, pour
permettre A ces peuples d'exercer pacifiquement et
übrement leur droit â l'indépendance complête, et
l'intégritê de leur territoirenatlonal sera res
pectée.'!'

"Toute ten1ative visantâ détruire partiellement
ou totalement l'unitê nationale et l'intêgritê terri
toriale dtun pays est fncompatibleayec les buts et
principes de la Charte,des. Nations Unies."

ilTous les Etats doivent obseryer fidèlement et
strictement les dispositions de ta Charte des Na.tions
Unies, de la D13claration universelle des,droits de
l'homme et de la présente Déclaration sur la base
de l'égalitê" de la' non-ingérence dans les affaires
intérieures des Etats et,dürespectdes droits souve
rainset de l'intêgrité territoriale de tous les
peuples.-
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104. On note:ra, j'en sms cer,taln,que toutes les cita-
tions que j'ai extraitesdes différents paragraphes,du.
projet de résolution sont rédigées ,en termes clairs et
.dêpoul"VllS d'amblguftê,et se prêtent l une applica
tion universelle. Ces paragraphes énoncent des prin
cipes précis, qui ne sont assortis d'aucune llmi1ation
de temps ou de ,lieu, de race, de croyance, ou de cou"'"
le\l1"; les droits stappUquent universellement' à tous
les peuples, de même que les devoirs.
105. Dans le projet de résolution, a~ique le;,
montrent les ci1ations que j'en ai faites, il est ques
tion 'des "droits fondamen1a.ux de l'homme", de
"l'égalitê de droits u. des nations", des droits de' libre
détermination de "tous les' peuplesIr, de la libertê de
"tous" les peuples dépendants, de la fin du,colonia
lisme "dans touteâses manifestations", du droit des
peuples àd!sposer de leurs richesses nationales, et
de la fin de "toutes les pratiques" de ségrégation, du
droit inaliénable de "tous, les ,peuples"!' la pléine
libertê, à l'indépendance età'l'unitê territoriale, de
la fin du colonialisme "sous toutes ses formes .et
dans 'toutes ses JD.a,nifestations", du principe que
l'ind~pendance ne doit "jamais- être re1ardée sous le
prétexte de manque de préparation, du devoir de
"tOus les Etats" d'observer la. Charte des Nations
Unies et de respecter ,les droits , souverains ,et
l'intêgritê territoriale de Jttous les -peuples", de la
vé;ritê selon laquelle les •droits •. de, l'homme ,et les
libertês fondamen1a.les appartiennent! "tous les
peuples"sans distinction de race, de sexe, de langue
ou de religion.

1061) Tous les droits, ainsi réaffïrmésque je viens
de i\~ppeler me semblent être,d'application générale
et universelle. Cependant, le début du, paragraphe 5
parat~ être de portée pl~ restreinte. na,trait aux
territt~:ires qui n'ont pas encore accédé a.l'indépen
dance, sans mentionner expressément les peuples
qui ont joui de l'indépendance et l'ont perdue.

107. Pour des raisons de clartê et pour introduire
l'uniformitê nécessaire entre ce paragraphe et les
autres parties du projet de résolution, ma délégation
prêfêrerait donc que le dêbut du paragraphe ,5 soit
rédigé comme suit:

JtDes mesures immédiates ,seront prises, dans les
territoires sous tutelle et les territoires non auto
nomes, et dans tous les cas oO.les droits souverains
proclamés dans la ~résenteDéclaration sont déniés
a. un peuple, POUI"j) transférer tous pouvoirs aux
peuplesintêrespés sans aucune condition ni r~
serve •••" li! '

108. Nous sav~~ 'cependant que, dans les quelques
jours dont nouS <~posons encore pour ces débats; il
pourra se révéle~.dtfflci1e de modifier .la rédaction
d'un projet dêjà approuvé par 42 Etats Membres.au
bout de plusieurs Semames de discussion. Par con
sêquént, aucàs oà les auteurs, ne seraient pas en
mesure de modifier le texte dans le sens que j'ai
indiqué, nous sommes disposês à accepter le projet
dans soneneemble èomme signiflantque, dans toutes
les 'parties du' mondé, tous les peuple;,s actuellement
assujettiS ou qui, ,dans l'avenir, pOUl"1"aientêtre
assujettis partiellement ou to1alement a.1JD.e puissance
étrangêre ont droit a. la pleine ,ind~pendance inter"'"
nationale pour tous leurs territoires, et que des me
sures immédiates seront priseS ppur leur appliquer;
rapidement et méthodiquement, les droits fondamen
taux prr~clamés pour tous les peuples dans la pttS-
sente déclaration. _
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de pays d'Asie et d'Afrique pO\lX' êlaborel1_Dn projet
de déclaration sur l'octroi de l'indépendance auxpay.s
et aux peuples. coloniaux [A/L.323 et Add.l à 5].

116. Si la déclaration semble être avant tout :une
initiative des pays d'Afrique et d'Asie, en raison de
l'origine de ses auteurs, il ne s'ensuit nullement que
l'abolition du colonialisme sous toutes ses formes soit
exclusivement une préoccupation de ces pays. La
répugnance et l'horreur qu'inspirent l'institution·et la
pratique de la sujétion de l'homme pal' l'homme et de
la domination des nations par- d'autres nations sont
universellement partagées par les hommes qui
pensent, car la soif de liberté et la volonté de la dé
fendra sont des sentiments commlUlS à toute l'huma_
nité. .

117. Je crois pouvoir dire que lesbuts élevê$ énoncés
dans la déclaration, faisant écho aUX grandsprincipe$
de la Charte des Nations Unies et les rêaffirmant,
auront la valeur d'une magnifique inspirationpour tous
les peuples, non seulement en Asie et en Afrlque,oi\
subsistent encore des vestiges de colonialisme sous
une forme ou une autre, mais aussf dans d'autres
parties du monde, 00 des millions de personnes se
voient empêchées par la force de jouir pleinem.ent de
la liberté et de l'indépendance deleurpays. La Jîbertê
est universelle, et toute dêclaration en· faveur de
celle-ci doit nécessairement être considérée comme
universelle dans son application et dans sa· portée"

118. Les circonstanc3S historiques expliquent aisé
ment pourquoi les pays d'Asie et d'A~~que mani
festent un int6rêt s~ particulier et s1\ pressant à
l'égard de l'élimination rapide du colonial.i$me. Depuis
de nombreux siècles, l'histoire a été déterminée par
le- fait que des peuples plus faibles ont êté assujettis
et dominés par des nations plus fortes. Dans cette
Buite d'événements, les victimes ont invariablement
été les peuples d'Asie etd'Afrique. Depuis des siècles,
l'Asie et l'Afrique ont peiné et végété sous un joug
êtranger d'uneespêce ou d'une autre. Bien qu'un
nationalisme ardent et un profond désir de liberté
aient agité le cœur et l'âme des hommes, ce n'est
qu'au cours de ce Siècle que cette force a pris de
l'impulsion et apu se dQDl.ler libre cours. Ainsi, on a
pu voir, au cours de ceS delmères décennies et no
tamment depuis la fin de la seè,')nde guerre mondiale,
un grand nombre de pays accéder à l'indépendance
et âla souverainetê totales, d'ab~~d a-.a. Asie, puis en
Afrique; ces pays représentaient plus de 500 millions·
d'hommes. Dans la seule année 1960, 18 Etats,~
presque tous situés dans le vaste continent africain,
sont devenus indépendants.

119. L'admil?sion à l'Organisation des Nations Unies,
en qualité de Membres, d'un si grand nombre de .
nouveaux Etats pendant la présente session de l'As
semblêe .générale .nous a rappelé, sous une forme
particulièrement émouvan.te, que l'histoire suit un
cours irréversible vers la liber~ et l'émancipation
des peuples si longtemps soumis à .la domination
étrangère. Ce phénomène se poursuit, prenant· tou
jours plus de vitesse. et de puissance a~'ec le temps.
La trag~die de notre époque êstqutil subsiste des caS
oà les autorités au pouvoir se montrent incapables
de prendre pleinement conscience de cette force
historique, et préfèrent au contraire réprimer les
aspirations des peuples.qu'ils dominent.· .

120,.,., nana ceS ·conditions, ma délégationestheureuse
d( . )rendre acte des assurances fournies, par car-

109. M'adressant a. cette assemblêe qui. comprend
tant de reprêsentants des nations nouvelles et des
puissances qui autrefois les avaient· soUS ,leur 'domi
nation, je tiens à dire combien noUS sommes frappês
par l'extension qu'a prise la liberté à notre êpoque,
et qui. est due aux efforts des peuples autrefoiS assu
jettis, et souvent aussi à l'administration sage etbien
comprise des pulssançes coloniales. L'ONU peut à
juste titre s'enorgueillir de l'aide qu'elle a,apportée,
au cours des 15 derniêres annêes, à l'accessionpaci
fique et mêtbodique de nombreux ~tats à l'indêpen
dance. Le rêsultat a êtê remarquable.

\\

110~_~1 IrlandaiS, 11y a 40 ans, aurait pensê qutil
v;I~ttJl~ez longtemps pour entendre lUl jour un
b'brome d'l'U~t britannique prononcer, au sujet des
territoires r~~tant sous l'administratfonduRoyaume
Uni, les paro~~.s de M. OrmSby-Gor.e, reprêsentant
"'e ce pays, ent~\~ldues ici .même ily a. quelques jours: .
"~ç~..s-:--*-~~~~es, la question du droit des
peuples al'ind€pemmnce ne se pose pas; la question
ne se pose pas de savoir si les peuples seront ou non
indêpendants. Ils le seront certainement- [925ème
sêance, par. 50]. Qui d'entre nous, il y a 40 ans,
aurait pensé qu'il vivrait assez longtemps pour voir
100 nations participer dans des conditions d'êgalité
à une organiSation internationale reposant sur lm
texte fondamental tel que la Charte des Nations Unies?
Je suis heureux de rendre hommage au r~le jouê
non~~seu1ement par les ljo~es et. les femmes si
courageux des pays.assujettiS:-CIutont'cbmbattupendant
des siècles pour la liberté, lmtia aussipar les hommes
d'Etat êclairês et les citoyens à l'esprit libêral des
puissances coloniales.

111. Le projet de rêsolution que nOUS êtudions fait
ressortir que, si de grands progrès ont été accomplis
verS l'extension de la liberté, il reste encore beau.
coup à faire.

112. En Irlande, noUS n'avons pas encore recouvrê
l'unité bistorique de notre territoire national. Nous
prenons donc, .note avec une, satisfaction particulière
dU principeênoncé au paragraphe 6 du projet:

•
'Toute tentative visant à dêtruire partiellement

ou totalement l'unité nationale et l~mtégrité terri
toriale d'un pays est incompatible avec les buts et

.ol.ef principes de la Charte des Nations Unies.-

11:i La bonne volonté toujours plus manifeste et la
coJhpréhension toujours plus grande nOUS laissent le
feilme espoir de recouvrer assez rapidement, dans la
p81ix .et dans l'ordre, l'unité de notre territoire, con
,rmêmentà .. l'intérêt de la nation irlandaise tout
i)ntière et du Royaume-Uni.
li·· ~. ". ... . . . .' - - ,'_ ----. _.,' , '_.- .
;j 114. nexiste encore, dans de nombreuses régions

./ du monde, des millions d'hommes qui ne jouissent
l pas des droits affirmés dans le projet de résolution.

Nous sommes convaincus que la grandeteuvre de
libération se poursulvrajusqu'à la libératiOn. de tous
les. peuples du monde, . et jusqu'au moment oi\ les
ressources et les techniques dont l'humanité dispose
seront pleinement mises en valeut, grtce à une
coopêràtf.onpacifique etg~néreuse.qui apportera à
toutes lesrêgions du monde la paix, la prospêrité
et l'espêrance du bonheur.

115. nato' KAM1L(Fédêration de Malaisie) [traduit·
de~'<'l'anglais]: La délégation de la Fédération de
Malaisie s'honore et s'enorgueiUitgrandement de
Se trouver associêeà plus de 40 autres délégations



9S5ème séance - 5 déce~bre 1960 1207
;;~

prOjet
IXpaya

ut Wle
sonde
~nt que
,es soit
rs. La
net la
e et de
:s sont
~s qui
Jadê
'huma-

noncés
mcipes
rmant,
ur tous
lue,oà
le sous
'autres
nes se
lent de
Jlbertê
eur de
::omme
têe.

~ aiSé-
mani

sant à
Depuis
lée par
lujettis
scette
,lement
iècles,
un. joug
l qu'un
libertê
e n'est
pris de
;i, on a
: et no
lndiale,
indance
puis en
rlilions
Etats:,

œicain,

l,Unies,
Lbre de.
e l'As-
forme

suit un
lipatîon
dnatîon
nt tou
tempS.
ies caS
lpables
l force
1er les

lUl"eUse
Lr cer-

laines pUiSsances coloniales qui s'engagent à pré
parer les· peuples et territoires coloniauxo'?!!@ leur
dépendance à .l'exercice de la pleine· souveriûnetê
dans des dêlais normaux. Ce n'est que lorsque les
puissances iritêressêesapprécient exactement les
aspirations à l'indêpendance des peuples qu'elles
donûnent, et lorsqu'elles prennent_ en conséquence,
les méSUl"es nécessaires pour favoriser la réalisation
rapide de ces aspirations, qu'elles peuvent éliminer
les riSques de haine et de violence et quePindépen
dance peut se réaliser dans un climat d'amitié et
d'harmonie. Tout refuS de la part des autoritês
administrantes de reconnattre la tendance irrésistible
à l'émancipation des peuples .-assujettis ou de lui
laiSser le champ libre ferait inévitablement éclater
des. troubles qui, en définitive, pourraient engendrer
à leur tour des conséquences lointaines, nUisibles aux
relations entre nations et àla paix et à l'harmonie
internationales.

121. Au contraire,· une solution raisonnable et con
crète·de ce problème appor l:ée par les autoritês admi
nistrantes, comme on a pu le constater dans de nom
breux cas, ne peut amener qu'un transfert cordial et
harmonieux des pouvoirs et, loin de rompre brutale
ment les liens entre le martre et ~'admjDistrédans
une :atmosphère de haine et de vengeance, offrir une
perspective nouvelle .de relations",-mutuellepet de
coopération favorable entre associés éga.u,t apparte-·
nant à la communauté des nations souveraines· du.
monde.

122. HeUl"eusement j mon pays est l'un de ceux qui
ont accédé ft. la pleine souveraineté ·dans 'une,'
atmosphère paisible et amicale et suivant des voies
constitutionnelles. Aujourd'hui,nous entretenons avec
le Royaume-Uni, en notre qualité de nation indépen
dante, des relations extrêmement chab:~ureuses et
amicales. Cependant, le chemin que nous avons suivi
pour parveniràla libération nationale a .étê rude.
Nous avons rencontré nombre de difficultés et sur
monté bien des obstacles. Mais tout le temps qu'a
dtlrê cette évolution, nos dirigeants, nos peuples,et
l'Autoritéadministrante ont tous fait preuve de tant
de .sagesse et de compréhension que nous avons obtenu
notre indépendance plus t&t ,gu'n n3!était prévu, etsans
traces de haine ou de ressentL;-'.ent. Le transfert
des pouvoirs,qui s'est fait harmonieusement, et a
marqué la fin du régime colonial, a également permis
à notre œuvre de mise en valeur et de consolidation
nationale de débuter sous d'heureux:auspices eta rendu
possible l'établissement de relations nouvelles avec
le Royaume-1J,jrl, en .qualltê .d'associés égaux dans le
CommonweaJ;fu des nations.

",'

123. C'e.st potttquoima délégation comprend la joie
et la satisfaction des nombreuses nations nouvelles
qui ont, reconquis leur indépendance dans.des condi
tions analogues. Nous savons cependant que toutes
n'ont pas étê aussi favorisées. Bien des nations
sœurs n'ont conquis leur libertê qu'au prix de sacri
fices considérables en vies et en ressources maté
rielles, au point que leur mise en valeur nationale a
êtê rendue extrêmement ma;laisée par la nécessitê
de tout rec:'lresser et de tout reco~struire. Ma délé
gation S,'inquiète vivementde voir qutune guerre inutile
et insensée se livre aujourd'hui dans certaines parties
du. monde contre des peuples assujet1.is qui combattent
pOtlr leur droit juste etlégitim:e de libre détermination.

124.. En sa qualité de nation qui 'vient d'être libérée
dur(!;gime colonial, quelque bienfaisant que ce régime

- ' .. " -, .: . .' . - - "" ," ,,' .,'. ..' . . .. ; . (.

ait pu être, la Fédération·àe Malaisie s'estconsacrée
et se consacre encore à la juste cause d~s peuples et
des nations,~quelquepartiedu monde qu'ils appar...
tiennent, qui revendiquent leur.droit 4,) libre déter
mination et vèulent se libérer~u joug 'étranger ~ sous
toutes ses forme~ dans toutes sesman1festations
et sous tous ses aspects. Ce dévouement itla cause
de la liberté est devenu l'une des pierres angulaÛ"es
sur lesquelle$ repose la politique étrangère de mon
gouvemement.

~~"

125. C'est pourquoi m.aaêlégations'honoreets'enor
gueillit de se joindre aux autres délégations de pays
d'Asie et d'Afrique, dont la plupart ontétêcomme
mon pays, des colonies, pour proposer l'adoption du.
projet de déclaration sur l'octroi de It.indêpendance
aux pays et aux peuples coloniaux. n seràit~:xagéré

ment optimiste de dire qUe .la déclarationva110nner un
nouveau départ à l'histoire. Son but est plutOt d'aider
et d'accélêter la. ma.rche de :J.fhistoire,d.~clench(;e.
par le désir irrésistible des peuples assujettis de
s'émanciper de leurs liens et d'obtenir leur liberté.

126. Lorsque cette déc1ar~ti.onaura étê adoptêe par
les membres de notre assèinblée, et je Suis certain
qu'elle le sera, à l'unanimitê je l'espère~ elle de
viendra un document important. et vivant, et une
source d'inspiration, .coImXle l'est la Charte. des
Nations Unies. Ses objectifs sont nobles et élevés, et
ils ne manqueront pas de toucher .lecœUl"et l'4me
de tous les peuples êpris de libertê.Pol~rma délé
gation, sa. portée est .univers,elle: elle postule la
liberté pour tous les peuples livant encore sous une
domiliation coloniale_ pour tous ceux qui, d'une ma
nière ou d'une autre, 'se voient refuser, pal" la force,
la pleine joUissa.nce de leur souverainetê et de ~eur

in.dépendanc.e~. Ainsi, le paragraphe 2 de.'~~.. 'dêêla-
ration proclame: " .. 1.1

Jf Tous les peuples ont le droit de libre détermi
nation; en vertu. de ce droit, ils déterminent libre
ment leur statut politique et poursuivent librement
leUl" développement économique, social etculturel.tr

127. En insistant sur la nécessitê d'élùniner totale
ment· la domination étrangère, la déclaratlontlent
compte aussi du danc~r auquel les nations nouvelles
pourraient se trouver exposéesdâns leurs premières
années d'existence;\p'est ainSi que, pour garantir la
sécurité d'une ind~pèndance nouvellement acquise,
le paragraphe 7 de là<1éclara,tion sou1i~e: .

-Tous les Etats doivent observer fidèlement et
strictement les dispositions de la. Charte des

\;;"Nations U~~s,de la Dêclaration universelle de~

'droits de l'homme et de la présente Déclaratlôci
sUl" la base de l'égalitê, de la non-ingérence dans
les affaires. intérieures des Etats et_du respect
des droits souverains et de l'intégritê territOriale
de tous les peuples.- "

128. Se· fondant sur l'expérience,de notre propre
pays, ma. délégation est pleinement.. consciente du
danger de voir apparartre de nouvelles formes de
domination survenant so~~ des a~I!aI'ences difficiles
~ déceler, telles que la dominatiOn êconomiqlle et, la'
plus dangereuse· de toutes, la domination idêologique.
Si elle n'était pas contenue, celle-cîpourraitentrather
l'(!;chec total de l'indépendancepoUtique et' écono
mique et ramener une sujétionétrangère.Avantmême
d'avoir accédé à l'ind~pendance ..... de même qu'au
cours de nos années dtexistence comme nation souve
raine - notre population a 'toujours combattu pour
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133. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais}: Au
cours des 15 dernières années, l'ONU a fréquenunent
examiné des questions coloniales particulières se
posant dans différentes parties du monde.. L'Assem
blée génêl'ale1 le Conseil de sécuritê, et, naturelle
ment, le Conseil de tutelle ont inscrit des questions
coloniales à leur ordre du jour. Jusqu'à présent,
toutes les questions de ce genre étudiées par l'ONU
ont étê des cas d'espèce, s'appliquant a. un pays ou
il. une région donnés. Aujourd'hui, pour la première
fois, l'ONU examine le colonialisme en général.

134. Si ma délégation n'a pas encore pris la parole
dans le présent débat, c'est qu'elle n'est pas s{)re
qu'une discussion de cette sorte ait une utiUté pra
tique. Si le but du présent débat est de nouS aider
il. obtenir Wle approbation générale des principes
relatifs au colonialisme, il ne nous semble pas parti
culièrement nécessaire, étant donné que cetteappro
bation est acquise depuis 15 ans déjà. Les principes
relatifs au colonialisme ont tous été solennellement
inscrits dans la Charte des Nations Unies, que nous
sommes juridiquement et moralement tenus de res
pecter. Si, au contraire, les échanges de wes actuels
ont pour objet de favoriser l'application de ces prin
cipes aux questions coloniales encore pendantes, il
serait pr~férable, il. mon sens, que les débats traitent
de points particuliers et non d'aspects généraux. n
n'existe pas dem:: problèmes coloniaux semblables,
chaque région, chaque pays colonial a son histoire,
chacun a' des caractêrlstiques actuelles qui lui sont
propres. Ce qui convient il. une région ne convient
pas nécessairement â une autre. Seule l'étude systê
matique de chaque question considêrée en elle-même
nous permettra ,.. de progresser. J'espère que les
présents débats démontreront leur utilitê en bâtant
partout la fin du colonialisme. Toutefois, je suis
certain ,(JU'ils ne remplaceront pas, qu'ils ne pourront
pas remplacer, une étude Bystêmatique des questions
coloniales concrètes.

135. Parmi les pays d'Asie et d'Afriquet mon pays
il été l'un des premiers il. faire profession de natia
nalismemoderne et à lutter pour s'émanciper du colo
nialisme ou de l'impérialisme européen. Sun Yat,...s"en!
père de la République chinoise, mieux, père du natio
nalisme chinois moderne, a commencé vers la fin du
XIXème Siècle, il. guider le peuple chinois dans ,sa
double ttche: débarrasser la Chine de l'exploitation
européenne et édifl.er en ChtD.e un Etat'moderne, prêt
et apte il. exercer ses droits de pleine souverainetê
nationale et il. apporter le.bien-être au peuple chinois.
Au cours de sa luttet Sun Yat-sen découvrit que de
nombreux peuples d'Asie et d'Afrique vivaient dans
des conditions aussi, d~plorables qu'en Chine t même
pires encore. Dans son testamen~, Smt Yat-sen sou-

132. Pour conclure, j'aimerais rappeler que le pro
blême dont l'Assemblée est saîsie est grave et diffi....
elle et qu'il intéresse la vie, le sOrtet les aspirations
de millions de noS frères encore soumis il. une forme
ou 4 une autre de domination étrangère. Ces peuples
ne peuve~t se ,faire entendre ici; leur voix ne peut

'. jamais retentir hors da1eur propre foyer. ns~cornp~nt
sur nous pour soutenir leur causet avec le très vff
espoir que ce débat importap.tet historique ouvrira

.,
soustraire la nation il. tout assujettissement il. toute la voie il. l'abolition prochaiiii9 des injustices et des
idéologie étx'angère. Nous sommes décidés à rester humiliations dont ils sont depuis trop longtemps les
vigilants pour nous protêger cOntre cette ,.forme vict1me~. Dans l'intêrêt de ces peuples encore aSsu
nouvelle et plus dangereuse de servitude. je,j;tis ainsi que de l'harmonie et de lacoopêration
129. De l'avis de ma délégationt la déclaration pré- internationale futures t ma délégation exprime le
$entée par les pays d'Asie et d'Afrique aborde le vœu sincère que les présents dêbats, après aVoir

, problème du colonialisme de façon réaliste. Elle ne préparé la liquidation du colonialisme, ne laisseront
cherche pas ,à condamner les puissances colonialest

Pas dans leur sillage des traces de ressentiment et
car une condamnation, si justifiée qu'elle soit dans d'amertume qui pourraient assombrir la paix et la
certains cas, ne saurait se:rvir les intêrèts des coopération internationales.. Lad1spar.ition du colo
peuples coloniaux. Elle"insiste avec raison, cependant, niaUsîlle devrait être une date heureuse dans l'histoire
sur les, maux et les dangers inhérents au régime et de l'humanitétet noUS devons tous nOUS y consacrer,
à la pratique du colonialisme. Elle met en lumière A!. Illueca (Pa.nama), vice-président, prendIs. pré
l'anachronisme du colonialiSme dans le monde d'au- sidence.
jourd'hui, oill'idéal d'égalité et de libertê est devenu
un moteur puissant ,de l'êvolution historique. Elle
montre que le maintien d'une domination coloniale
est non seulement contraire à la Charte des Nations
Unies, mais compromet la cause de la paix etde la
cQ()pêration mondiales. .

130. Ainsi, la déclaratlonprévoit la fin du colo
nialisme dans toutes sesfonnes etses manifestations,
réclame que des mesures immédiates soient prises
dans les territoîres sous tutelle, les territoires non
autonomes et tousauftres territoires qui n'ont pas
enCore accédé il. l'indépendance en we de transférer
tous les pouvoirs aux peuples intêressés. De l'avis
de ma 9~léga1iJ.on,les auteurs de la déclaration n'en
visagent;;Jas, dans cette demande, un. transfertinunê
diatde tous les pouvoirs. Ce qui y est vis~, ce sont
des mesures immédiates en vue de préparer les popu
lations, comme il se doit, au transfert définitif des
pouvoirs. trop souvent les puissances coloniales ont
re~rdé l'accession à l'indépendance en arguant de la
prt'P3-ration prétendumentinSuffisante des populations,
alors qu'elles ~, faisaient rien pour les y préparer;
encore <faudrait-il-...ldémontrer que le territoire inté
ressé n'est pas encore réellement prêt. Ainsi le
prêtexte d'un manque de préparation politique, éco
nomique ou sociale OU en .matière d'enseignement a
trop aouventété invoqué pour retarder l'indépen
dance. C'est 1:1. une attip.tde déplorable de la part des
puissances colonialesjést est contraire aux obliga
tions prévues dansJa Charte, qui stipule que les auto
ritês acbninistrantes ont pour tâche et pour devoir de
prêp;trer les peuples assujettis il. assumer dans les
plus 1:'refs délais lep responsabilités de l'indépendance.

l31.Ma délégation estime essentiel que toutes les
autoritês chargées de l'administration des territoires
sous tutelle, des territoires non autonomes et de tous
autres, territoires coloniaux observent fidèlement les
obUgat1ons pr~vues dans la Charte$ afind'éviter qu'en
:manquant à leurs devoirs elle ne retardentindéfiniment
et de façon déplorable la réalisation des aspirations
des peuples assujettis. En outre, les conséquences
de ces manquements devraient être étudiées avec
.attention et en toute conscience, car leur importance
a êtê démontrée à l'évidence lors de la crise con..
golaise.
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lignait. que la· Chine nouvelle, la Chine nationaliste,
ne m.anqnerait jamais d'offrir sa .sympathie et son
appui aux: peuples opprimés du monde et leur four
nirait, dans leur lutte pour la liberté, toute l'assis~

tance qUe le peuple chinoiS est capable de réunir.

136. Ma délégation et m,on i gouvernement sont tou-
, jours restés fidêlesaux préceptes de SlUl Yat-sen.

Lorsque je suis venu ici représenter monpays pour .la
première fois, l'un des plus graves problèmes posés
à l'ONU â l'époque était la lutte menée pour son indé
pendance par le peuple indonésien. Au -cours des
longs débats que le Conseil .de sécurité consacra â
cette question, ma délégation fut l'une des premiêres
à appuyer chaleureusement la .cause de la libel'tê de
l'Indonésie. Depuis lors, ma délégation a. toujours
suivi la même ligne de conduite. -,

137. On admet··généralement que le problême du
colonialisme intéresse certains peuples eUropée~,
d'une part, et certains peuples africano-asiatiques,
de l'autre,· On admet généralement aussi qu'il a trait
aux relations entre les nations industrialisées et
les nati.ons insuffisamment d~veloppées du monde..
Ma délégation estime que ces deux hypothêses sont
le plus souventexactes, mais aussi qu'elles simplifient
exagérément le .problême du colonialisme. n existe
âces hypothêses des exceptions et dbs variantesqu'il
conVient d'examiner afin de dégager toute la vérité.
Je •voudrais par conséquent dire quelques mots des
exceptions et des variantes âla rêgle générale.

138.. n n'est pas vrai que le problème du colonia-
-- üsme ne se pose que lorsque des nations plus déve

loppées essaient d'en dominer de moins développées.
On trouve dans l'histoire de nombreux exemples de
peupleS moins êvolués qui ont essayé, d'exercer une
domination sur des peuples plus avancés. cre citerai,
â titre d'illustration, un cas qui a l'aVantage de ne pas
prête:r â controverse aujourd'hui, celui de l'Empire
mongol alfl{ XIIIêmeet XIVème siêcles.. Menés par
Gengis kh~ les Mongols étaient avant tout des no
mades.. Leur économie était três primitive et se
bornait â peu près il l'élevage des moutons. Leur
organisation politique. reposait principalement sur la
tribu.. Cependant les Mongols ont conqqis·la Chine et
l'ont tenue asservie pendant prês d'unsiêcle. Us ont
conquis aussi et asservi de larges régions de l'Asie
occidentale et de l'Europe orientale qui étaient, pour
la plupart, comme la Chine, beaucoup plus ..avancées
que la Mongolie ne l'était aux XIllême et XIVême
siêcles.

139. .Les Mongols, commandés par Gengis khan, ne
cherchaient ni débouchés pour leur comJ1l.erce d'expor
tation, car ils n'avaient presque rien â eXP9rter, ni
territoires étrangers 011 investir des capitaux, car ils
n'avaient de capitaux â investir ni dans leur propre
pays ni encore moins ft. l'étranger. Ils ne recher
chaient pas de matières premières, car ils n'auraient
su que faire du charbon, du fer, du caoutchouc, du
pétrole, de la noix de coco ou de l'étain. Ce qu'ils
voulaient, c'était exercer leur. puissance et lever un
tribut. Et néanmoins, ce peuple relativement sous-'
d~veloppé, poussé par le d~Sir primitif du pouvoir
et du pillage, a conatruitun des· empires les'plus
~tendus qu'aitjamaîs connus l'humanité.

140. L'exemple· de l'Empire mongol démontre de
manière concluante· que le colonialisme ou l'impé
rialisme n'est pas le monopol~ d'un système écono
mique, politique ou social donné. En effet,si noUS

étudions attentivement l'histoire, nous constatons
9Ue dans toutes les parties du monde, â ~us. les mo
ments de l'évolution, de l'âge de pierre il l'mdustrie
mécanique et au capitalisme, en passant par le noma
disme, l'agriculture et le commerce, les peuples ont
toujours tenté. de coloniser et de btti:r des empires.
Le problême du colonialisme est aussi ancien etaussi ,..
complexe que l'histoire de l'homme elle-même.

141. n n'est pas vrai non plus que les peuples euro
péens aient seuls pratiqué le colonialisme et. l'impé
rialisme, et qu'ils ne les aient pratiqués qu'a. l'en
contre de peuples non européens. Mon exemple de

.l'Empire mongol montre un peuple asiatique prati
.quant le colonialisme etl'impérialisme contred'autres
peuples asiatiques et aussi· contre l'Europe. Au
Moyen. Age, l'Empire arabe s'étendait au.. PQrtugal
et il l'Espagne et fi. même menacé pendant un certain
temps de coloni~er la France. Au début des temps
modernes, ··l'Empire ottoman comprenait .des ·parties
de l'Asie, de l'Afrique et de l'Europe du Sud-Est.
L'Europe elle-même a fait du colonialismtfetdel'im~
pédalisme contre des peupleseuropéénset non
européens. n n'e~t besoin que de citer le cas de
l'Empire de Napoléon; on pourrait aussi parler de
l'Empire austro-hongrois.

142•. A propos de l'Empire austro-hongrois, je vou
drais rappeler aux membres de l'Assemblée la
Conférence de la paix tenue â Paris au milieu du
XIXême siêcle, à l'issue de la guerre de Crimée.
Parmi les mouvements nationalistes de l'époque il.y
avait un Dlouvementitalien. Sousl'impulsionde Cavour
et dtautres hommes d'Etat et prophêtes italiens, le
peùpleitâlien s'efforçait d'obtenir l'émancipation
de la Lombardie-Vénétie sous domination austro
hongroise, ainSi que l'unité de l'Italie. A la Confé
rence de Paris IJ la France montra de la sympathie
au nationalisme italien et· souhaita donner â Cavour
la possibilité de plaider la cause de la liberté et de
l'unité de l'Italie et d'exposer la question de
Lombardie-Vénétie. La délégation a~tro-hongroise

â la Conférence de Paris protesta en déclarant que la
question de. Lombardie-Vênêtïe êtattun problême
intérieur autrichien, que les droits autrichiens sur la
Lonibardie-Vénétie avaient été confi.:rmésdans un
traité et ratifiés par la tradition, etqu'ilYaurait d~nc
ingérence injustifiée de la part des membres. de. 'la.
Confére.lce de Paris· s'ils intenenaient au sujet de
problèmes intéressant l'Italie septentrionale..

143. Comme on le sait, le comte Walewski,J>~ési
dent de la Confé.rence, passa outreaux objectîOI1S de
la· dél~gation aU1\tro-hongroiseet le com.te Cavour
eut la possibilité de prendre la parole au nom de la
liberté et de l'unité italiennes. Je rappelle l'é~isode

parce que, bien qu'il se soit prod\Ût il ya 100 ans., 11
comporte .encore un enseignement valablJ3, et au~si

parce qu'il démontre fort bien que les nations euro
péennes ont pratiqu~ le colonialisme etl'impérialisme
il l'encontre d'autres peuples européens.

144. Le colonialisme varleavec le temps. nestaussi
divers que la sooiété humaine elle-même~ nserait
chimérique et 'VRin de borner notre étude àun type
donné de coloniallsme et de négliger les dangers etles
menaces des a.utres types.

., \'-,;..' - -- - ..

14~ Dans l'histoire m.oderne, c'est-~-dire aucour~,;.;
.des quatre ou cinq derniers siècles, le colonIalisme
s'est caractérisé avant tout par l'expaDsion' euro
péenne vers d'autres continents. n li été constttué
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151. Dans le long discours qu'il prononça devant
l tAasemblée générale, le 23 septembre, et par lequel
s'ouvrit le présent débat sur le colonialisme,
M. Khrouchtchev, président du Conseil des ministres
de l'Union soviétique, fit quelques déclarations très
importantes et très intéressantes sur le colonia
lisme de la Russie tsariste:

"Le Gouvernement tsariste a appliqué dans les
marohes de Russie une politique essentiellement
coloniale qui ne différait guère de ce que l'on peut
voir â l 'heure actuelle dans les pays coloniaux.
OuzbekS, Kazakhs, Tadjiks et autres nationalités
non russes étaient dédaigneusement catalogués
comme ."étrangers". Us n'étaient pas considérés

.comme des hommes et étaient impitoyablement ex
ploités. On fomentait· parmi ces peuples la dis
corde, la haine et les 'guerres intestines, et PEm
pire tsariste ne Se maintenait que par la force
des bai'otlhettes et par l'oppression. If [869ème-séance
plénière, par. 207.]

152. Invoquant l'autorité de M. Khrouchtchev, nOUS'
pouvons Conclure que la Russi~, au moins jUsqu'âla
révolution de 1917, avait un empire colonial ne diffé
rant guère des autres empires coloniaux du monde.
Ce qu'il a appelé "marches" qui n'étaient maintenues
"que par la force des baronnettes et parl'oppression"
comprenait la Finlande, l'Estonie, la Lettonie, la Li
tuanie, la. Pologne, la Bessarabie, PUkraine, le
Caucase, l'Asie centrale, la Sibérie orientale et cer
taines parties de la Mandchourie. Ces territclrèS
avaient.une superficie de 15 millions de Idlomètres
carrés, soit environ 70 pour 100 de la S;Jperftcie
totale de.l 'Empire russe. Tel est le patrlm\~inelaissé
par la Russié tsariste â l'Unlon sovj.étique1i La ques-

de Sibérie. Lorsque les Russes atteignirent l'Ex
trême-Orient, ils. se' heurtèrent à la résistance de
la Chine. Là, dans la région arrosée par les affluents
supérieurs du fleuve Amour, la Chine et la RUSsie
se livrèrent des combats indécis, que nul résultat
militaire ne vint couronner. L'impasse militaire
aboutit au traité de Nertchinsk, signé le 27 aoftt 1689.
Aux termes de ce traité, la vallée du fleuve Amour
et de ses affluents était reconnue à la Chine.

'1

).49. Au XIXême siècle, les Russes renOuvelèrent
le& agression le long du fleuve Amour. Combinant une
action militaire et diplomatique, la Russie des tsars'
prit ~ la Chine la rive nord du fleuve Amour et la rive
estde l'Oussou;ri. Aujourd'hui ces deux régions consti
tuent la province de l'Amour et la province maritime de
l'Extrême-Orient russe. Jusqu'en 1860, la ville de
Vladivostok étàit une colonie chinoise nommée "Hal'
chen-wei"': les Russes ont changé ce nom en ltVla
divostok", ce qui signifie "dominatrice de l'Orient".
Ces régions de l'Amour et de 1tOUS$ouri que la RUBsle
tsariste a prises â la Chine en 1860 et que la Russie
soviétique détient toujours ont une superficie totale
de plus de 600.000 kilomètres car:rés.

150. Je ne parlerai pas de l'histoire de l'expansion
russe en Asie centrale. Ce que l'on nomme au
jourd'hui Républiques duKazakhstan, de l'OUzbékistan,
du Kirghizistan, du Turkménistan et du Tadjikistan
étaient des pays indépendants avantdtistre annexés par
la Russie tsariste. Jene rappelleraipas nonplus l'his
toire de l'expansion russe en Europe même. D'autres
personnes ici présentes la connaissent mieux que
moi.

121,,0

notamm.ent par les luttes, des Etats d'Europe, écono
miquement et politiquement mieux organisés contre
les peuples politiquemQnt et économiquem.ent moins
développés d'Asie, d'Afrique et d'Amérique. Au long
de ces siècles, le monde 'entier a étê, au moins
jusqu'à un certain point,europêanisé. S'il y a dans
l'histoire m.oderne un fait qui domine toute cette
période, on peut dire que c'est l'europêanisation du
monde. Ce fut à la foiS un mal et un bien. Je ne
ni'attarderai pas à analyser, à dégager ou à dépar
tager les responsabilitês. Le mal fait par l'Europe
à l'Asie et à l'Afrique n'a pas tQujours été inten
tionnel. n en est de même du bien: une partie en El
étê fortuite et accidentelle; en revanche l'autre en a
étê· intentionnelle et voulue. Le phénomène de l'euro
pêanisation ou de la colonisation dans son ensem.ble
est en réalitêtr~s humain, c'est un mélange de bien
et,de mal. '

146. Lorsque l'Europe a entrepris son vaste mouve
,ment d'expansion hors de ses propres lim.ites, ce
mouvement s'est partagé en deux courants. Les
nations de l'Europe occidentale se sont tournées vers
les pays d'o~tre-merd'Amérique, d'Asie etd'A;frlque.
La Itussie, c'est-à-dire la Russie des tsars, s'est
étendue sans franchir les océans. Les Russes ont
travel"sé l'Oural pour conquérir etcoloniser laSibêrie
et l'Asie centrale. En outre, la Russie a pris la
Crimée, le Callcase et certaines parties de l'Europe
orientale. C'est par fsuite d'un accident géographique
que la plupart des pays d'Asie et d'Afrique ri'ont étê
atteints que par ftexpansion maritime de l'Europe
occideniale et n'ont pas étê touchés par l'expansion
terrestre de la Russie des tsars. La conséq.nence de
cette circonsiance géographique est que, dans la plu
part des pays d'Asie et d'Afrique., mais non la, totalité,
les esprits ont reçu. l'e:mpreinte indélébile du colo
nialisme de l'Europe occidentale, et n'ont pratique
ment pas eu conscience du colonialism.e terrestre de
la Russie. C'est la raiSon pour laquelle l'opinion qui
prévaut à l'heure actuelle dans de nombreux pays
africano-asiat:1ques au sujet du colonialisme européen
est inexacte, déformée et, dans une certaine mesure,
insuffiSamment objective.

147" Les deux courants d'expansion européenne,
c'est-~~re l'expansion de IIEurope oëcidentale pal"
mer et l'expansion de la Russie par terre, ne se sont '
heurtés qu'à une opposition relativement faible de
la part des peuples d'Asie, d'Afrique et d'Amérique.
Ont participé â l'une et â l'autre un mélange d'aven
turiers, de hors-la-loi, de patriotes, de zélateurs
religieux, et d'hommes qui cherchaient la fprtune.
En' ce qui concerne la Russie, le premier expansion...
nistefut Yermak, qui prit la tête d'une bande de
840 hommes et leur fit traverser les monts Oural
en. 1579. En 60 anS environ, des aventuriers russes
.se succéd~rent et parvinrent ~ atteindre la cOte
du pacifique dans la région d'Okhotsk. Dans cet
espace de 60 ans, la Sibérie tout entière, d'une
superficie totale de plus de 6 millions de kilomètres
carr~s, soit plus de deux fois la superficie de la
Russie d'Europe, est: devenue une partie de l'Empire
4es tsars. i'

148. Dans oette longue marche vers le Pacifique Il
travers la Sibérie, la prendère opposition organisée
'rencontrée par les ,RuSseSi fut celle. du khanat de '
,Kucbum., sur le cours supérieUr de l'Ob. Le khanat
était ,l'un d?s ~e~tiges de P~Empirem,?n~ol. .En 1583,
Yermak I!prlt Slblr, capital~''du khana~,·çt'où le nom
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tion qui importe est la suivante:qu'a fait l'Union so\'ié..
tique de ce legs des tsars?

15a. Au moment de la révolution de 1917, toutes les
anciennes possessions coloniales de la Russie se sont
soulevées et ont proolamé leur indépendance. Cer
taines réussirent, d'autres échouèrent. La Finlande,
sous le commandement .du maréchal Mannerheim,
gagna la guerre d'indépendance qui se termina par le
traité du 14 octobre 1920; il en fut de même de la
pologne, sous le commandement du maréchal
Pilsudski, qui vit son indépendance confirmée par un
traité signé le 18 mars 1921; de l'Estonie, de la
Lettonie et de la Lituanie, qui signêrent des traités
les 22 février, Il aotlt et 12 juillet 1920 respective
ment. Mais ce ne fut pas ainsi que les choses se
passèrent dans les autres régions coloniales. L'indé
pendance de l'Ukraine fut supprimée eIl aoo.t 1920,
celle de la Géorgie en février 1921, celle de l'Asie
centrale Il l'issue d'une longue campagne qui. eut lieu
de 1922 Il 1924. Au cours des années récentes, l'Union
soviétique a repris l'Estonie, la LettOnie et la
Lituanie et a de plus étendu la domination soviétique
â d'autres pays européens. Aujourd'hui, l'Empire
soviétique. est plus vaste que celui des tsars. L'exemple
de la Hongrie nous a montré le traitement qu'appli
querait l'Union soviétique Il l'un de ses peuples assu-

t jettis s'il devait lutter pour sa libertê.

154. Le Président du Conseil des ministres de l'Union
soviétique a peint un tableau coloré de la mise en
valeur des républiques de l'Asieoentrale au sein de
l'Union soviétique, d'une part, et un tableau très noir
des colonies des nations d'Europe occidentale, de
l'autre. Certaines délégations siégeant dans cet
amphithéâtre pourront scruter avec plus de compé
tence que moi son compte rendu des conditions dans
lesoolonies des pays occidentaux. Pour le moment,
je voudrais signaler Il l'attention des l'epré
sentants â l'Assemblée la situation en Asie centrale.
M. Khrouchtchev a reconnu que:

"La situation dans les marches de l'empire tsariste
ne se distinguait pour ainsi dire pas de celles des
colonies car les populations y étaient cruellement
exploitées par l'autocratie, par le capitalisme. ft

[Ibid., par. 192.]

Il poursuivait en déclarant que le tableau s'était
considérablement modifié depuis la révolution d'Oc
tobre 1917:

. "Aujourd'hui, le Kazakhstan, l'Ouzbékistan, le Kir
ghizistan, le Turkménistan et le Ta.djikistan toutes
ces républiques sœurs d'Asie centrale, de colonies
arriérées qu'elles étaient dans la -Russie tsariste
sont devenues des républiques d'avant-garde, des
républiques socialistes industrialisées." [!bid.,
par. 193.] .

155. n est vrai, en effet, que le développement .in
dustriel de l'Asie centrale soviétique a été intense,
mais un développement industriel analogue s'est
produit dans de nombreuses colonies des pays occi
dentaux. Le fait n'en demeure pas moins que dans
l'immense Empire soviétique l'industrialisation a
été très inégale. Prenons l'exemple de l'industrie'
textile. D'~près M. Baransky, membre de l'Académie
des sciences de l'Union soviétique, dans son livre
Sur la géographie économique de 1vUnion soviétique.
80 pour 100 de l'industrie textile de l'URSS sont
situés dans les trois régions purement russes de
Moscou, Yaroslavl et Ivanovo, et 20 pour 100 seule-

ment dans les régions productrices d.e coton de
l'Asie centrale.

156. Les ressources. naturelles de l'Unionsovfétique
sont inégalement réparties. Les républiques non
russes du Turkestan, du Caucase et de l'Ukraine et
certaines régions historiquementnon russes de Sibérie
sont les provinces les plus riches de l'Empire sovié
tique. Près de 100 pour 100 des ressources en pétrole
se trouvent dans les républiques musulmanes. Les
principaux gisements de fer, de charbon, de manga
nèse, de métaux non ferreux, labetteravesucriêre,
le coton, les çéréales, l'élevage des bovins sont éga
lement situés, pour la plus grande partie, dans des
territoires non russes, alors que les régions ethnique
ment russes sont en général pauvres en ressources
naturelles. Malgré cela, le développement industriel
a été beaucoup plus' intense en Russie proprement
dite, et beaucoup plus lent dans les territoir--es non
russes. Selon des statistiques officielles., la Russie
proRrement dite fabrique 75 pour 100 de tous les
produits mécaniqt!es et métalliques de l'Union,
92 pour 100 des automobiles, 87 pour 100 de tous les
produits finis du cotoh(èt 82 pour 100 des produits
de la laine.

157. Outre la situation privilégiée de la Russie
proprement dite dans l'immense Empire soviétique,
les Russes ont émigré dans de nombreuses répu
bliques dites "sœurs ft. D'après la grande encyclo
pédie soviétique, la population du Kazakhstan, la
plus' grande des républiques nOn russes, était com
posée en 1933 de 57 pour 100 d'autochtones et
19,7 pour 100 de Russes avec un certain pourcentage
de groupes secondaires. Le recensement soviétique
de ·1959 donne les chiffres suivants: Kazakhs,
30 pour 100 seulement. Russes, 42,7 pour 100,
Ukrainiens, 9,2 pour 100, le reste étant formé de
groupes ethniques secondaires.

158. M. Khrouchtchev s'est également montré élo
quent au sujet du développement culturel des répu
bUques non russes de l'Union soviétique•. TI a dit:

"On sait par exemple qu'avant la révolution les
populations du Kazakhstan et des républiques d'Asie
centrale étaient pratiquement analphabètes. Per
SOnne ou presque n'y avait fait des études secon
daires ou supérieures. Le régime SOviétique a pel'''
misà toutes ces populations d'accéder largement
â l'éducation et à la culture." [Ibid., par. 199.]

Nous manquons malheureusement de renseignements
sur la situation culturelle de l'Asi.9 centrale dans le
passée Ou du moins j'en manqUé. personnellement.
Néanmoins, il semble que Itépithète de "pratiquement
analphabètes ft appliquée par M. Khrouchtchev \â ces
peuples soit caricaturale. Selon le géographer.'.lsse
l<hanykov quia exploré la région de Boukhara verS
1840, et qui était, incidemment, três antimusulman, les
écoles étaient réparties sur tout le territoire de
l'émirat de Boukhara, dans les viUesaussi bien que
dans les villages. Les villes comptaient une école
primaire dans chaque rue ou presque, et, d'après
une estimation, url quart environ de la population de
l'émirat savait lire et écrire. Pour la. première
moitié du XIXême siècle, ce pourcentage était élevé,
même pour les pays occidentaux.

159. Mais, sans parler de la situation oulturelle en
Asie centrale avant l'arrivée des Russes, nous savons
de source sOxe que le développement culturel de
l'Union soviétique est inégal lui aussi. Ainsi ltOuzbé..
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Afrique. Lénine·· a répondu â cette question comme
suit:

~En notre qualité de communistes, nous devons
soutenir et nous soutiendrons les mouvements bour
geois d'émancipation dans les pays coloniaux lorsque
ces mouvements auront un caractère véritablement
révolutionnaire, et lorsque les représentants de
ces mouvements ne nous empêcheront pas d'instruire
et d'organiser les paysans et les masses exploitées
dans l'esprit révolutionnaire. "

J'al extrait cette citation des œuvres de Lénine,
4ème édition, volume XXXI, page 217.

166. Plus tard, Staline a également répondu â la
question:

"Mais ce mot d'ordre [de libre détermination des
nations], dans le moment actuel, alors que le mouve
ment de libération se déclenche dans les colonies,
est pour nous un mot d'ordre révolutionnaire. Pour
autant que les Etats soviétiques se groupent en.une
fédération sur la base d'une adhésion librement
consentie, le droit de se séparer reste inutilisé de
par la volonté même des peuples qui composent
[la Fédération socialiste soviétique]. Mais, pour
autant qu'il s'agit de colonies étranglées par l'Angle
terre, la France, l'Amérique, le Japon, pour autant
qu'il s'agit de pays assujettis comme l'Arabie, la
Mésopotamie, la Turquie, l'Hindoustan, c'est-à-dire
de pays qui sont des colonies ou des semi-eolonies,
le mot d'ordre du droit des peuples â se séparer
est révolutionnaire; y renoncer, c'est faire le jeu
des impérialistes."

J'extrais cette citation des œuvres de Staline, tome 5,
page 43. -

167. Pour parler clairement, l'idée de Staline était
la suivante: l'Union soviétique appuie les mouvements
de libération dans les colonies des paY8 occidentaux,
car une telle aide permet â l'Union soviétique d'étendre
sa puissance et favorise ses intérêts dans le monde

.entier. A l'intérieur des frontiêres de l'Union sovié
tique, les Soviétiques sont évidemment opposés â tout
mouvement de libération et â toute forme de fédé,ration
de nations libres. Tel est le nœud de la quesUon. Ne
nous méprenons pas sur l'initiative soviétique prise
â la pré~ente session de l'Assemblée générale.

168. n y a longtemps, Lénine a déclaré:

"Le marxisme ne saurait aller de pair avec le
nationalisme, même si celui-ci est juste, sans
reproche et civilisé. La poussée du marxisme, dé
passe tous les nationalismes en vue de faire aboutir
un concept international de fusion de toutes 158
nations en un tout plus élevé. La culture nationale
est en général la culture des propriétaires fonciers, .
du clergé et de la bourgeoisie."

Cette citation est extraite des œuvres de Lénine,
volume XX, page 8.

169. Nous nOllS élevons contre le colonialisme quels
qu'en soient le type, la forme oul'origine. Une colonie
est une colonie, qu'elle soit due à l'expansion par
mer ou à l'expansion par terre. Nous n'avons rien Il
dire en faveur du colonialisme. Nous souhaitons qu'il
y soit mis fin le plus tOt possible et, pour cette raisOn,
ma délégation appui.era le projet de résolution des
42 puissances lA/L.323 et Add.l â 5]. Les Chinois
prêteront asAistance aux peuples qui luttent contre
le colonialisme, en Asie, en Afrique,en Europe et

1.64. n ne faut pas oublier que, si, nominalement,
l'Union soviétique possède une structure politique
fédérale, c'est le parti communiste russe qui centra
lise le pouvoir politique réel. Les partis communistes
des républiques de l'Union sont traités comme des
comités locaux. du parti communiste russe. .

165. Dès lors, on peut se demander pourquoi les
Sovtets, qui refusent à leurs propres peuples en capti
vité le droit de se séparer de l'Union et de se consti
tuer en Etats indépendants, propagent des mots d'ordre
de libération des peuples coloniaux en Asie et en

160. Au Kazakhstan, la pôpulation du pays est 12fois
plus faible que celle de la Russie proprement dite, mais
le nombre de ses étudiants est 24 fois et demie infé
rieur, les livres et périodiques publiés par an,
66 fois moins nombreux et il y parait 35 fois moins
d'exemplaires de journaux.

161. Nous. pourrions aussi citer l"Ukraine.Dtap~s,

des statistiques soviétiques offici~illes, la population
de la République ukrainienne est 2,8 fois plus faible
que celle de la République russe, mais le nombre
des étudiants de l'enseignement supérieur est 3,6 fois
inférieur, )e nombre de livres et de périodiques
publiés par an, 10 fois plus faible et le nombre des
exemplaires de journaux publiés par an, 7 fois infé
rieur. TI fut un temps où le rayonnement culturel
de l'Ukraine dépassait celUi de lr{ Russie. n'est donb
impossible de soutenir que la situation actuelle de-i-a
culture en Ukraine soit due â l'état arriéré où se se
rait trouvé le pays auparavant.

162. M. ~rouchtchev nous a fait une magnifique
description de la liberté nationale en Union soviétique
lorsqu'fi a déclaré:

"Conformément â la Constitution, chacune des
15 républiques fédérées a le droit de faire partie de
l'Union ou d'en sortir si elle le désire. L'existence
des 19 républiques autonomes, des 9 régions auto
nomes et des 10 arrondissements nationaux permet
de conserver les particularités nationales, la culture
et les caractères originaux de chaque peuple, de
chaque nationalité." [Ibid., par. 209.]

163. n est exact qu'aux termes de l'article 17 de la
Constitution,. toute république soviétique a le droit de
se retirer de l'Union. Mais M. Khrouchtchev a oublié
de nous indiquer deux autres articles dé la même
Constitution, â savoir les articles 21 et 133. D'après
l'article 21, ":1 est créé, pour tous les Ciitoyens de
l'URSS, uh seul droit de citoyenneté de l'Union".
L'article 133 se lit comme suit: "Tout citoyen de
l'URSS a le devoir sacré de défendre le pays. La
trahison envers la patrie - violation du serment
d'allégeance, désertion devant l'ennemi, atteinte au
pouvoir militaire de l'Etat, espionnage - est très
sévèrement punie par la loi, car elle constitue le plus
odieux des crimes. ft En fait, toute personne qui ten
terait de se prévaloir de l'article 17 de la Constitution
commettrait automatiquement un crime grave aux
termes des articles 21 et 133. .
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ldstan: la population de cett~-'fépublique est 14 fois
et demie moins nombreuse que celle de la Russie
proprement dite, mais le nombre d'étudiants est
18 fois moindre, le nombre de livres et de pério
diques publiés par an, 44 fois moindre et le nombre
des exemplaires de journaux publiés par an, 40 fois
moindre. . .



La séance ·est levée à 18 heures.

s'efforcent, quoique avec lenteur, un peu trop de len
teur sans doute, de respecter les principes de la
Charte et les aspirations fondamentales de l 'huma
nité. L'Empire soviétique poursuit son avanCe il l'en";
contre de l'idéal de la Charte des Nations Unies et
du désir fondamental de liberté des peuples dans le
monde entier. Tel est le vrai problème du colo
nialisme qui se pose aujourd'hui. â l'ONU.
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en Amérique, en quelque lieu que le combat Se dé
roule.

170. Le monde, en son évolution, se trouve placé
devant une contradiction colossale: d'une part, les
colonies des pays de l'Europe occidentale se trans
forment en pays indépendants qui sont très nom
breux â être représentés ici aujourd'hui; d'autre
part, l'Empire soviétique ne cesse de s'étendre. Je
ne crois pas me tromper ou manquer de modération
en disant que les nations de l'Europe occidentale

,

Litho in U.N. 77002-September 1961-875




